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LOIS 
  
  

LOI n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 (1)   
  

NOR: BCFX0765271L   
  
L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,  
  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
  
  

PREMIÈRE PARTIE  
  

CONDITIONS GÉNÉRALES  
  

DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER  
  
  

TITRE Ier  
  

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES  
  
  
  

I. - IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS  
  

A. - Autorisation de perception  
  

des impôts et produits  
  

Article 1 
  
  
I. - La perception des impôts, produits et revenus affectés à l’Etat, aux collectivités 
territoriales, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir continue 
d’être effectuée pendant l’année 2008 conformément aux lois et règlements et aux 
dispositions de la présente loi.  
  
II. - Sous réserve de dispositions contraires, la présente loi s’applique :  
  
1° A l’impôt sur le revenu dû au titre de 2007 et des années suivantes ;  
  
2° A l’impôt dû par les sociétés sur leurs résultats des exercices clos à compter du 31 
décembre 2007 ;  
  
3° A compter du 1er janvier 2008 pour les autres dispositions fiscales.  
  



B. - Mesures fiscales  
Article 2 

  
  
I. - Le I de l’article 197 du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Le 1 est ainsi rédigé :  
  
« 1. L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de chaque part de revenu qui excède 5 687 
le taux de :  
  
« - 5,50 % pour la fraction supérieure à 5 687 et inférieure ou égale à 11 344 ;  
  
« - 14 % pour la fraction supérieure à 11 344 et inférieure ou égale à 25 195 ;  
  
« - 30 % pour la fraction supérieure à 25 195 et inférieure ou égale à 67 546 ;  
  
« - 40 % pour la fraction supérieure à 67 546 . » ;  
  
2° Dans le 2, les montants : « 2 198 », « 3 803 », « 844 » et « 622 » sont remplacés 
respectivement par les montants : « 2 227 », « 3 852 », « 855 » et « 630 » ;  
  
3° Dans le 4, le montant : « 414 » est remplacé par le montant : « 419 ».  
  
II. - Dans le deuxième alinéa de l’article 196 B du même code, le montant : « 5 495 » est 
remplacé par le montant : « 5 568 ».  

Article 3 
  
  
L’article 1649 quater E du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les centres ont l’obligation de dématérialiser et de télétransmettre aux services fiscaux, 
selon la procédure prévue par le système de transfert des données fiscales et comptables, les 
attestations qu’ils délivrent à leurs adhérents, ainsi que les déclarations de résultats, leurs 
annexes et les autres documents les accompagnant. Ils doivent recevoir mandat de leurs 
adhérents pour transmettre les informations correspondant à leurs obligations déclaratives, 
selon des modalités définies par arrêté ministériel. »  

Article 4 
  
  
L’article 1649 quater H du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les associations ont l’obligation de dématérialiser et de télétransmettre aux services fiscaux, 
selon la procédure prévue par le système de transfert des données fiscales et comptables, les 
attestations qu’elles délivrent à leurs adhérents, ainsi que les déclarations de résultats, leurs 
annexes et les autres documents les accompagnant. Elles doivent recevoir mandat de leurs 
adhérents pour transmettre les informations correspondant à leurs obligations déclaratives, 
selon des modalités définies par arrêté ministériel. »  

Article 5 
  



  
I. - L’article 1649 quater F du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Au début du dernier alinéa, le mot : « Seuls » est supprimé ;  
  
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Peuvent également adhérer à ces associations agréées tous les contribuables qui disposent de 
revenus non professionnels imposés dans la catégorie des bénéfices non commerciaux, soumis 
au régime de la déclaration contrôlée de droit ou sur option, et qui auront souscrit un 
engagement d’amélioration de la connaissance des revenus, selon un modèle fixé par arrêté 
ministériel. »  
  
II. - Le premier alinéa de l’article 371 B de l’annexe II du même code est complété par les 
mots : « ainsi que tous les contribuables qui disposent de revenus non professionnels imposés 
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, soumis au régime simplifié 
d’imposition selon le bénéfice réel ou le régime normal d’imposition selon le bénéfice réel ».  

Article 6 
  
  
A titre exceptionnel, le délai d’adhésion à un centre de gestion agréé ou à une association 
agréée visés aux articles 1649 quater C à 1649 quater H du code général des impôts est 
reporté, pour les exercices clos en 2007, jusqu’au 31 janvier 2008.  
  
En cas d’adhésion respectant cette condition de délai, les revenus de l’exercice clos en 2007 
ne subissent pas la majoration prévue au 7 de l’article 158 du même code.  

Article 7 
  
  
Dans l’article 200 sexies du code général des impôts, les montants figurant à la deuxième 
colonne du tableau ci-après sont remplacés par les montants figurant à la dernière colonne de 
celui-ci :  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  

Article 8 
  
  
I. - Le code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Dans le dernier alinéa de l’article 199 quater C et le premier alinéa du 6 de l’article 200, les 
mots : « et jusqu’à l’imposition des revenus de l’année 2006 » sont supprimés ;  
  
2° Dans l’article 199 novodecies, les mots : « au titre de la même année » sont remplacés par 
les mots : « pour la première fois » et, après les mots : « 1649 quater B ter et », sont insérés 
les mots : « , au titre de la même année, ».  
  
II. - Le 1° du I s’applique à compter de l’imposition des revenus de l’année 2007.  



  
Le 2° du I s’applique aux impositions des revenus des années 2007 à 2009.  

Article 9 
  
  
I. - Après l’article 1691 du code général des impôts, il est inséré un article 1691 bis ainsi 
rédigé :  
  
« Art. 1691 bis. - I. - Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité sont 
tenus solidairement au paiement :  
  
« 1° De l’impôt sur le revenu lorsqu’ils font l’objet d’une imposition commune ;  
  
« 2° De la taxe d’habitation lorsqu’ils vivent sous le même toit.  
  
« II. - 1. Les personnes divorcées ou séparées peuvent demander à être déchargées des 
obligations de paiement prévues au I ainsi qu’à l’article 1723 ter-00 B lorsque, à la date de la 
demande :  
  
« a) Le jugement de divorce ou de séparation de corps a été prononcé ;  
  
« b) La déclaration conjointe de dissolution du pacte civil de solidarité établie par les 
partenaires ou la signification de la décision unilatérale de dissolution du pacte civil de 
solidarité de l’un des partenaires a été enregistrée au greffe du tribunal d’instance ;  
  
« c) Les intéressés ont été autorisés à avoir des résidences séparées ;  
  
« d) L’un ou l’autre des époux ou des partenaires liés par un pacte civil de solidarité a 
abandonné le domicile conjugal ou la résidence commune.  
  
« 2. La décharge de l’obligation de paiement est accordée en cas de disproportion marquée 
entre le montant de la dette fiscale et, à la date de la demande, la situation financière et 
patrimoniale, nette de charges, du demandeur. Elle est alors prononcée selon les modalités 
suivantes :  
  
« a) Pour l’impôt sur le revenu, la décharge est égale à la différence entre le montant de la 
cotisation d’impôt sur le revenu établie pour la période d’imposition commune et la fraction 
de cette cotisation correspondant aux revenus personnels du demandeur et à la moitié des 
revenus communs du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de 
solidarité.  
  
« Pour l’application du présent a, les revenus des enfants mineurs du demandeur non issus de 
son mariage avec le conjoint ou de son union avec le partenaire de pacte civil de solidarité 
sont ajoutés aux revenus personnels du demandeur ; la moitié des revenus des enfants mineurs 
du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité est ajoutée à 
la moitié des revenus communs.  
  
« Les revenus des enfants majeurs qui ont demandé leur rattachement au foyer fiscal des 
époux ou des partenaires liés par un pacte civil de solidarité ainsi que ceux des enfants 
infirmes sont pris en compte dans les conditions définies à l’alinéa précédent.  



  
« La moitié des revenus des personnes mentionnées au 2° de l’article 196 ainsi qu’à l’article 
196 A bis est ajoutée à la moitié des revenus communs du demandeur et de son conjoint ou de 
son partenaire de pacte civil de solidarité ;  
  
« b) Pour la taxe d’habitation, la décharge est égale à la moitié de la cotisation de taxe 
d’habitation mise à la charge des personnes mentionnées au I ;  
  
« c) Pour l’impôt de solidarité sur la fortune, la décharge est égale à la différence entre le 
montant de la cotisation d’impôt de solidarité sur la fortune dû par les personnes mentionnées 
à l’article 1723 ter-00 B et la fraction de cette cotisation correspondant à l’actif net du 
patrimoine propre du demandeur et à la moitié de l’actif net du patrimoine commun du 
demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité.  
  
« Pour l’application du présent c, le patrimoine des enfants mineurs du demandeur non issus 
de son mariage avec le conjoint ou de son union avec le partenaire de pacte civil de solidarité 
est ajouté au patrimoine propre du demandeur ; la moitié du patrimoine des enfants mineurs 
du demandeur et de son conjoint ou de son partenaire de pacte civil de solidarité est ajoutée à 
la moitié du patrimoine commun ;  
  
« d) Pour les intérêts de retard et les pénalités mentionnées aux articles 1727, 1728, 1729, 
1732 et 1758 A consécutifs à la rectification d’un bénéfice ou revenu propre au conjoint ou au 
partenaire de pacte civil de solidarité du demandeur, la décharge de l’obligation de paiement 
est prononcée en totalité. Elle est prononcée, dans les autres situations, dans les proportions 
définies respectivement au a pour l’impôt sur le revenu, au b pour la taxe d’habitation et au c 
pour l’impôt de solidarité sur la fortune.  
  
« 3. Le bénéfice de la décharge de l’obligation de paiement est subordonné au respect des 
obligations déclaratives du demandeur prévues par les articles 170 et 855 W à compter de la 
date de la fin de la période d’imposition commune.  
  
« La décharge de l’obligation de paiement ne peut pas être accordée lorsque le demandeur et 
son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité se sont frauduleusement 
soustraits, ou ont tenté de se soustraire frauduleusement, au paiement des impositions 
mentionnées aux 1° et 2° du I ainsi qu’à l’article 1723 ter-00 B, soit en organisant leur 
insolvabilité, soit en faisant obstacle, par d’autres manoeuvres, au paiement de l’impôt.  
  
« III. - Les personnes en situation de gêne et d’indigence qui ont été déchargées de 
l’obligation de paiement d’une fraction des impôts, conformément au II, peuvent demander à 
l’administration de leur accorder une remise totale ou partielle de la fraction des impositions 
mentionnées aux 1° et 2° du I restant à leur charge.  
  
« Pour l’application de ces dispositions, la situation de gêne et d’indigence s’apprécie au 
regard de la seule situation de la personne divorcée ou séparée à la date de demande de 
remise.  
  
« IV. L’application des II et III ne peut donner lieu à restitution. »  
  
II. - Le II de l’article 1691 bis du code général des impôts est applicable aux demandes en 
décharge de l’obligation de paiement déposées à compter du 1er janvier 2008.  



  
Les articles 1685 et 1685 bis du même code sont abrogés à compter de la même date.  

Article 10 
  
  
I. - Après l’article 117 ter du code général des impôts, il est inséré un article 117 quater ainsi 
rédigé :  
  
« Art. 117 quater. - I. - 1. Les personnes physiques fiscalement domiciliées en France au sens 
de l’article 4 B qui bénéficient de revenus éligibles à l’abattement prévu au 2° du 3 de l’article 
158 peuvent opter pour leur assujettissement à un prélèvement au taux de 18 %, qui libère les 
revenus auxquels il s’applique de l’impôt sur le revenu.  
  
« Pour le calcul de ce prélèvement, les revenus mentionnés au premier alinéa sont retenus 
pour leur montant brut. L’impôt retenu à la source est imputé sur le prélèvement, dans la 
limite du crédit d’impôt auquel il ouvre droit et tel qu’il est prévu par les conventions fiscales 
internationales.  
  
« 2. L’option prévue au 1 ne s’applique pas :  
  
« a) Aux revenus qui sont pris en compte pour la détermination du bénéfice imposable d’une 
entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole, ou d’une profession non 
commerciale ;  
  
« b) Aux revenus afférents à des titres détenus dans un plan d’épargne en actions défini à 
l’article 163 quinquies D.  
  
« II. - Lorsque la personne qui assure le paiement des revenus pour lesquels le contribuable 
opte pour le prélèvement prévu au I est établie en France, les revenus sont déclarés et le 
prélèvement correspondant est opéré et acquitté par ladite personne dans les délais prévus à 
l’article 1671 C.  
  
« L’option pour le prélèvement est exercée par le contribuable au plus tard lors de 
l’encaissement des revenus ; elle est irrévocable pour cet encaissement.  
  
« III. - 1. Lorsque la personne qui assure le paiement des revenus pour lesquels le 
contribuable opte pour le prélèvement prévu au I est établie hors de France, les revenus sont 
déclarés et le prélèvement correspondant est acquitté dans les délais prévus à l’article 1671 C :  
  
« a) soit par le contribuable lui-même ;  
  
« b) soit par la personne qui assure le paiement des revenus, lorsqu’elle est établie dans un 
Etat membre de la Communauté européenne, ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale, et qu’elle a été mandatée à cet effet par le contribuable.  
  
« L’option pour le prélèvement s’exerce par le dépôt de la déclaration des revenus concernés 
et le paiement du prélèvement correspondant ; elle est irrévocable pour cette déclaration.  
  



« 2. Lorsque la déclaration prévue au 1 et le paiement du prélèvement correspondant sont 
effectués par la personne qui assure le paiement des revenus, elle est établie au nom et pour le 
compte du contribuable.  
  
« 3. L’administration fiscale peut conclure, avec chaque personne mentionnée au b du 1 et 
mandatée par des contribuables pour le paiement du prélèvement, une convention établie 
conformément au modèle délivré par l’administration, qui organise les modalités du paiement 
de ce prélèvement pour l’ensemble de ces contribuables.  
  
« 4. A défaut de réception de la déclaration et du paiement du prélèvement dans les conditions 
prévues au 1, les revenus sont imposables à l’impôt sur le revenu dans les conditions de droit 
commun.  
  
« 5. Le contribuable produit à l’administration fiscale, sur sa demande, les renseignements 
nécessaires à l’établissement du prélèvement.  
  
« IV. Le prélèvement prévu au I est contrôlé et recouvré selon les mêmes règles et sous les 
mêmes sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à l’article 125 A. »  
  
II. - Dans les 1°, 1° bis, 6°, 7°, 8° et 9° du III bis de l’article 125 A et le premier alinéa du I de 
l’article 125 C du même code, le taux : « 16 % » est remplacé par le taux : « 18 % ».  
  
III. - Dans le II de l’article 154 quinquies du même code, les mots : « du I de l’article L. 136-7 
du même code n’ayant pas fait l’objet du prélèvement prévu à l’article 125 A » sont 
remplacés par les mots : « et au 1° du I de l’article L. 136-7 du même code n’ayant pas fait 
l’objet des prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A ».  
  
IV. - Le 3 de l’article 158 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Dans le 1°, les mots : « le prélèvement visé à l’article 125 A » sont remplacés par les mots : 
« les prélèvements visés aux articles 117 quater et 125 A » ;  
  
2° Dans le 2°, les mots : « retenus, pour le calcul de l’impôt sur le revenu, pour 60 % de leur 
montant » sont remplacés par les mots : « réduits, pour le calcul de l’impôt sur le revenu, d’un 
abattement égal à 40 % de leur montant brut perçu » ;  
  
3° Le 3° est complété par un f ainsi rédigé :  
  
« f) lorsque, au cours de la même année, le contribuable a perçu des revenus sur lesquels a été 
opéré le prélèvement prévu à l’article 117 quater. »  
  
V. - Dans le troisième alinéa du 1 de l’article 170 du même code, les mots : « à compter du 
1er janvier 1999 » sont supprimés et les mots : « à l’article 125 A » sont remplacés par les 
mots : « aux articles 117 quater et 125 A ».  
  
VI. - Après le deuxième alinéa du 1 de l’article 187 du même code, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
« 18 % pour les revenus de la nature de ceux éligibles à l’abattement prévu au 2° du 3 de 
l’article 158 lorsqu’ils bénéficient à des personnes physiques qui ont leur domicile fiscal hors 



de France dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention 
fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou 
l’évasion fiscale ; ».  
  
VII. - Après le premier alinéa du 1 de l’article 200 septies du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  
  
« Ce crédit d’impôt n’est pas applicable aux revenus sur lesquels a été opéré le prélèvement 
prévu à l’article 117 quater. »  
  
VIII. - Dans le c du 1° du IV de l’article 1417 du même code, la référence : « à l’article 125 A 
» est remplacée par les références : « aux articles 117 quater et 125 A ».  
  
IX. - Le quatrième alinéa du I de l’article 1600-0 G du même code est complété par les mots : 
« , ainsi que, pour les revenus de capitaux mobiliers, des dépenses effectuées en vue de 
l’acquisition et de la conservation du revenu ».  
  
X. - Après l’article 1671 B du même code, il est inséré un article 1671 C ainsi rédigé :  
  
« Art. 1671 C. - Le prélèvement visé à l’article 117 quater est versé au Trésor dans les quinze 
premiers jours du mois qui suit celui du paiement des revenus et sous les mêmes sanctions 
que la retenue à la source prévue au 2 de l’article 119 bis. Toutefois, ces sanctions ne sont pas 
applicables au prélèvement dû dans les conditions du III du même article 117 quater.  
  
« Le prélèvement ne peut être pris en charge par le débiteur. »  
  
XI. - Le 1 de l’article 1681 quinquies du même code est ainsi modifié :  
  
1° Dans la première phrase, les mots : « Le prélèvement prévu à l’article 125 A » sont 
remplacés par les mots : « Les prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A », et les 
mots : « , à l’exception de ceux dus à raison des revenus, produits et gains mentionnés aux I et 
II de l’article 125 D » sont supprimés ;  
  
2° La deuxième phrase est complétée par les mots : « , ainsi qu’aux prélèvements dus dans les 
conditions du III de l’article 117 quater et de l’article 125 D ».  
  
XII. - Le 2° de l’article L. 169 A du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé :  
  
« 2° Aux prélèvements prévus aux articles 117 quater et 125 A ; ».  
  
XIII. - Le dernier alinéa du I de l’article L. 136-6 du code de la sécurité sociale est complété 
par les mots : « , ainsi que, pour les revenus de capitaux mobiliers, des dépenses effectuées en 
vue de l’acquisition et de la conservation du revenu ».  
  
XIV. - L’article L. 136-7 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le deuxième alinéa du I est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :  
  
« Sont également assujettis à cette contribution :  



  
« 1° Lorsqu’ils sont payés à des personnes physiques fiscalement domiciliées en France au 
sens de l’article 4 B du code général des impôts, les revenus sur lesquels est opéré le 
prélèvement prévu à l’article 117 quater du même code, ainsi que les revenus de même nature 
dont le paiement est assuré par une personne établie en France et retenus pour l’établissement 
de l’impôt sur le revenu. Le présent 1° ne s’applique pas aux revenus perçus dans un plan 
d’épargne en actions défini au 5° du II du présent article ;  
  
« 2° Les plus-values mentionnées aux articles 150 U à 150 UC du code général des impôts. » ;  
  
2° Dans le premier alinéa du 1 du IV, après les mots : « revenus de placement mentionnés au 
présent article », sont insérés les mots : « , à l’exception de celle due sur les revenus et plus-
values mentionnés aux 1° et 2° du I, ».  
  
3° Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« La contribution visée au 1° du I est assise, contrôlée et recouvrée selon les mêmes règles et 
sous les mêmes sûretés, privilèges et sanctions que le prélèvement mentionné à l’article 117 
quater du code général des impôts. » ;  
  
4° Dans le VI, la référence : « second alinéa » est remplacée par la référence : « 2° ».  
  
XV. - Un décret fixe les modalités d’application du présent article, notamment les obligations 
déclaratives relatives aux revenus sur lesquels est opéré le prélèvement prévu à l’article 117 
quater du code général des impôts.  
  
XVI. - Par exception au premier alinéa de l’article 1671 C du même code, les sociétés dont les 
titres ou droits ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé peuvent 
effectuer, au plus tard le 15 juillet 2008, le versement du prélèvement prévu à l’article 117 
quater du même code et des prélèvements sociaux dus sur les revenus distribués payés entre le 
1er janvier et le 31 mai 2008, si elles répondent aux conditions suivantes au 1er janvier 2008 :  
  
a) Elles emploient moins de deux cent cinquante salariés ;  
  
b) Elles ont réalisé un chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 millions d’euros au cours du 
dernier exercice clos ou ont un total de bilan inférieur à 43 millions d’euros à la clôture du 
dernier exercice ;  
  
c) Leur capital ou leurs droits de vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par une 
entreprise ou par plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions des a et b, de manière 
continue au cours du dernier exercice clos.  
  
XVII. - Le présent article est applicable aux revenus perçus et aux gains et profits réalisés à 
compter du 1er janvier 2008.  

Article 11 
  
  
I. - Les articles 978 et 980 à 985 du code général des impôts sont abrogés.  
  
II. - Dans l’article L. 182 du livre des procédures fiscales, les mots : « le droit de timbre sur 



les opérations de bourses de valeurs prévu à l’article 978 du code général des impôts et » sont 
supprimés et les mots : « du même code » sont remplacés par les mots : « du code général des 
impôts ».  

Article 12 
  
  
Le III bis de l’article 125 A du code général des impôts est complété par un 10° ainsi rédigé :  
  
« 10° A 5 % pour les revenus des produits d’épargne donnés au profit d’un organisme 
mentionné au 1 de l’article 200 dans le cadre d’un mécanisme dit « solidaire » de versement 
automatique à l’organisme bénéficiaire par le gestionnaire du fonds d’épargne. »  

Article 13 
  
  
L’article 200 quaterdecies du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Ce taux est porté à 40 % pour les intérêts payés au titre de la première annuité de 
remboursement. » ;  
  
2° Le VI est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« La date à partir de laquelle sont décomptées les cinq premières annuités mentionnées au III 
est constituée par celle de la première mise à disposition des fonds empruntés. Toutefois, en 
cas de construction ou d’acquisition en état futur d’achèvement, cette date peut être fixée, à la 
demande du contribuable, à la date de l’achèvement ou de la livraison du logement. Cette 
demande, irrévocable et exclusive de l’application des deuxième et troisième alinéas, doit être 
exercée au plus tard lors du dépôt de la déclaration de revenus de l’année au cours de laquelle 
intervient l’achèvement ou la livraison du logement. »  

Article 14 
  
  
I. - Le a quater du I de l’article 219 du code général des impôts est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  
  
« Par dérogation au premier alinéa, le régime des plus ou moins-values à long terme 
s’applique à la plus ou moins-value résultant de la cession d’un brevet, d’une invention 
brevetable ou d’un procédé de fabrication industriel qui satisfait aux conditions prévues aux a, 
b et c du 1 de l’article 39 terdecies, sous réserve qu’il n’existe pas de liens de dépendance 
entre l’entreprise cédante et l’entreprise cessionnaire au sens du 12 de l’article 39. »  
  
II. - Le I ter de l’article 93 quater du même code est ainsi rédigé :  
  
« I ter. - L’imposition de la plus-value constatée lors de l’apport, par un inventeur personne 
physique, d’un brevet, d’une invention brevetable ou d’un procédé de fabrication industriel 
qui satisfait aux conditions mentionnées aux a, b et c du 1 de l’article 39 terdecies, à une 
société chargée de l’exploiter peut, sur demande expresse du contribuable, faire l’objet d’un 
report jusqu’à la cession, au rachat, à l’annulation ou à la transmission à titre gratuit des droits 
sociaux reçus en rémunération de l’apport ou, si elle intervient antérieurement, jusqu’à la 



cession par la société bénéficiaire de l’apport du brevet, de l’invention brevetable ou du 
procédé de fabrication industriel. La plus-value en report d’imposition est réduite d’un 
abattement d’un tiers pour chaque année de détention échue des droits reçus en rémunération 
de l’apport au-delà de la cinquième.  
  
« Le report d’imposition prévu au premier alinéa est maintenu en cas d’échange de droits 
sociaux mentionnés au même alinéa résultant d’une fusion ou d’une scission jusqu’à la 
cession, au rachat, à l’annulation ou à la transmission à titre gratuit des droits sociaux reçus 
lors de l’échange.  
  
« En cas de transmission à titre gratuit à une personne physique des droits sociaux reçus en 
rémunération de l’apport ou reçus lors de l’échange mentionné au deuxième alinéa, le report 
d’imposition est maintenu si le bénéficiaire de la transmission prend l’engagement d’acquitter 
l’impôt sur la plus-value lors de la cession, du rachat, de l’annulation ou de la transmission à 
titre gratuit des droits sociaux.  
  
« L’article 151 septies ne s’applique pas en cas d’exercice de l’option prévue au premier 
alinéa.  
  
« Les dispositions du sixième alinéa du II de l’article 151 octies sont applicables aux plus-
values dont l’imposition est reportée en application du premier alinéa ou dont le report est 
maintenu en application des deuxième ou troisième alinéas. »  
  
III. - Dans le premier alinéa du I et le II de l’article 210-0 A du même code, avant la référence 
: « au V de l’article 93 quater », sont insérés les mots : « au I ter et ».  
  
IV. - Le I s’applique aux plus ou moins-values réalisées au titre des exercices ouverts à 
compter du 26 septembre 2007.  
  
Les II et III s’appliquent aux apports réalisés à compter du 26 septembre 2007.  

Article 15 
  
  
I. - L’article 787 B du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Le a est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Lorsque les parts ou actions transmises par décès n’ont pas fait l’objet d’un engagement 
collectif de conservation, un ou des héritiers ou légataires peuvent entre eux ou avec d’autres 
associés conclure dans les six mois qui suivent la transmission l’engagement prévu au premier 
alinéa ; » ;  
  
2° Dans le quatrième alinéa du b, les mots : « une même personne physique et son conjoint 
dépassent » sont remplacés par les mots : « une personne physique seule ou avec son conjoint 
ou le partenaire avec lequel elle est liée par un pacte civil de solidarité atteignent » et, après 
les mots : « ou son conjoint », sont insérés les mots : « ou son partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité » ;  
  
3° Dans le c, le mot : « six » est remplacé par le mot : « quatre » ;  
  



4° Dans le d, après les mots : « engagement collectif de conservation, », sont insérés les mots 
: « pendant la durée de l’engagement prévu au a et » et le mot : « cinq » est remplacé par le 
mot : « trois » ;  
  
5° Dans le premier alinéa du f, les mots : « d’une participation dans la société dont les parts 
ou actions ont été transmises » sont remplacés par les mots : « de participations dans une ou 
plusieurs sociétés du même groupe que la société dont les parts ou actions ont été transmises 
et ayant une activité similaire, connexe ou complémentaire ».  
  
II. - L’article 787 C du même code est ainsi modifié :  
  
1° Dans le b, le mot : « six » est remplacé par le mot : « quatre » ;  
  
2° Dans le c, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « trois ».  
  
III. - L’article 885 I bis du même code est ainsi modifié :  
  
1° Dans le b, le mot : « six » est remplacé par le mot : « deux » et les mots : « sans pouvoir 
être inférieur à six ans » sont supprimés ;  
  
2° Dans le c qui devient le e, après le mot : « conservation, », sont insérés les mots : « pendant 
les cinq années qui suivent la date de conclusion de cet engagement, » ;  
  
3° Après le b, il est rétabli un c ainsi rédigé :  
  
« c) A compter de la date d’expiration de l’engagement collectif, l’exonération partielle est 
subordonnée à la condition que les parts ou actions restent la propriété du redevable ; » ;  
  
4° Après le b, il est inséré un d ainsi rédigé :  
  
« d) L’exonération partielle est acquise au terme d’un délai global de conservation de six ans. 
Au-delà de ce délai, est seule remise en cause l’exonération partielle accordée au titre de 
l’année au cours de laquelle l’une des conditions prévues aux a et b ou au c n’est pas satisfaite 
; »  
  
5° Le d qui devient le f est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« A compter de l’expiration de l’engagement collectif de conservation, la déclaration visée à 
l’article 885 W est accompagnée d’une attestation du redevable certifiant que la condition 
prévue au c a été satisfaite l’année précédant celle au titre de laquelle la déclaration est 
souscrite ; »  
  
6° Dans le e qui devient le g, la seconde phrase est ainsi rédigée :  
  
« Au-delà du délai minimum prévu au b, en cas de non-respect des conditions prévues aux a 
et b, l’exonération partielle n’est pas remise en cause pour les signataires qui respectent la 
condition prévue au c ; »  
  
7° L’antépénultième alinéa devient un h ;  
  



8° Après le même alinéa, il est inséré un i ainsi rédigé :  
  
« i) En cas de non-respect de la condition prévue au c par suite d’une fusion ou d’une scission 
au sens de l’article 817 A ou d’une augmentation de capital, l’exonération partielle accordée 
au titre de l’année en cours et de celles précédant ces opérations n’est pas remise en cause si 
les titres reçus en contrepartie de ces opérations sont conservés par le redevable. De même, 
cette exonération n’est pas remise en cause lorsque la condition prévue au c n’est pas 
respectée par suite d’une annulation des titres pour cause de pertes ou de liquidation 
judiciaire. » ;  
  
9° L’avant-dernier alinéa est supprimé.  
  
IV. - Le présent article s’applique à compter du 26 septembre 2007.  

Article 16 
  
  
I. - L’article 150 U du code général des impôts est complété par un IV ainsi rédigé :  
  
« IV. - Le I ne s’applique pas aux partages qui portent sur des biens meubles ou immeubles 
dépendant d’une succession ou d’une communauté conjugale et qui interviennent uniquement 
entre les membres originaires de l’indivision, leur conjoint, des ascendants, des descendants 
ou des ayants droit à titre universel de l’un ou de plusieurs d’entre eux. Il en est de même des 
partages portant sur des biens indivis issus d’une donation-partage et des partages portant sur 
des biens indivis acquis par des partenaires ayant conclu un pacte civil de solidarité ou par des 
époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. Ces partages ne sont pas considérés comme 
translatifs de propriété dans la mesure des soultes ou plus-values. »  
  
II. - L’article 150-0 A du même code est complété par un IV ainsi rédigé :  
  
« IV. - Le I ne s’applique pas aux partages qui portent sur des valeurs mobilières, des droits 
sociaux et des titres assimilés, dépendant d’une succession ou d’une communauté conjugale et 
qui interviennent uniquement entre les membres originaires de l’indivision, leur conjoint, des 
ascendants, des descendants ou des ayants droit à titre universel de l’un ou de plusieurs 
d’entre eux. Il en est de même des partages portant sur des biens indivis issus d’une donation-
partage et des partages portant sur des biens indivis acquis par des partenaires ayant conclu un 
pacte civil de solidarité ou par des époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. Ces 
partages ne sont pas considérés comme translatifs de propriété dans la mesure des soultes ou 
plus-values. »  

Article 17 
  
  
Le second alinéa de l’article 636 du code général des impôts est ainsi rédigé :  
  
« Les testaments-partages déposés chez les notaires ou reçus par eux doivent être enregistrés 
au plus tard lors de l’enregistrement de l’acte constatant le partage de la succession. »  

Article 18 
  
  
I. - Après la première phrase de l’article 748 du code général des impôts, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :  



  
« Il en est de même des partages portant sur des biens indivis issus d’une donation-partage et 
des partages portant sur des biens indivis acquis par des partenaires ayant conclu un pacte 
civil de solidarité ou par des époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. »  
  
II. - Le premier alinéa du II de l’article 750 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  
  
« Il en est de même des licitations portant sur des biens indivis issus d’une donation-partage et 
des licitations portant sur des biens indivis acquis par des partenaires ayant conclu un pacte 
civil de solidarité ou par des époux, avant ou pendant le pacte ou le mariage. »  

Article 19 
  
  
Après le premier alinéa de l’article 751 du code général des impôts, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  
  
« La preuve contraire peut notamment résulter d’une donation des deniers constatée par un 
acte ayant date certaine, quel qu’en soit l’auteur, en vue de financer, plus de trois mois avant 
le décès, l’acquisition de tout ou partie de la nue-propriété d’un bien, sous réserve de justifier 
de l’origine des deniers dans l’acte en constatant l’emploi. »  

Article 20 
  
  
I. - L’article 788 du code général des impôts est complété par un V ainsi rédigé :  
  
« V. - Le montant de l’abattement mentionné au IV est actualisé, le 1er janvier de chaque 
année, dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. »  
  
II. - Les articles 790 B, 790 D, 790 E et 790 F du même code sont complétés par un alinéa 
ainsi rédigé :  
  
« Le montant de l’abattement prévu au présent article est actualisé, le 1er janvier de chaque 
année, dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. »  
  
III. - L’article 790 G du même code est complété par un V ainsi rédigé :  
  
« V. - Le montant mentionné au I est actualisé, le 1er janvier de chaque année, dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu 
et arrondi à l’euro le plus proche. »  
  
IV. - Les I à III s’appliquent aux successions ouvertes et aux donations consenties à compter 
du 1er janvier 2008.  

Article 21 
  
  
Dans l’article 796-0 quater du code général des impôts, les mots : « au profit du conjoint 
survivant » sont supprimés.  



Article 22 
  
  
L’article 885-0 V bis du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Le 1 du II est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« En cas de remboursement des apports aux souscripteurs pendant la période de conservation 
visée au premier alinéa, le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au I est remis en cause. » ;  
  
2° Le b du 1 du I est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
« Cette condition n’est pas exigée pour les entreprises solidaires au sens de l’article L. 443-3-
2 du code du travail qui exercent une activité de gestion immobilière à vocation sociale ; »  
  
3° Dans le premier alinéa du III, après le mot : « capital », sont insérés les mots : « ou de titres 
reçus en contrepartie d’obligations converties » ;  
  
4° Le dernier alinéa du V est supprimé.  

Article 23 
  
  
I. - Le 2 de l’article 39 du code général des impôts est ainsi rédigé :  
  
« 2. Les sanctions pécuniaires et pénalités de toute nature mises à la charge des contrevenants 
à des obligations légales ne sont pas admises en déduction des bénéfices soumis à l’impôt.  
  
« Il en est de même du versement libératoire prévu au IV de l’article 14 de la loi n° 2005-781 
du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique. »  
  
II. - Le I s’applique aux exercices clos à compter du 31 décembre 2007.  

Article 24 
  
  
I. - 1. L’article 63 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Sont considérés comme bénéfices de l’exploitation agricole les revenus provenant de la 
vente de biomasse sèche ou humide, majoritairement issue de produits ou sous-produits de 
l’exploitation. Il en est de même des revenus provenant de la production d’énergie à partir de 
produits ou sous-produits majoritairement issus de l’exploitation agricole. »  
  
2. Dans l’article 69 E du même code, après le mot : « quatrième », sont insérés les mots : « ou 
cinquième ».  
  
II. - 1. Dans la première phrase de l’article 75 du même code, après les mots : « bénéfices 
industriels et commerciaux », sont insérés les mots : « , autres que ceux visés à l’article 75 A, 
».  
  
2. Après l’article 75 du même code, il est inséré un article 75 A ainsi rédigé :  
  



« Art. 75 A. - Les produits des activités de production d’électricité d’origine photovoltaïque 
ou éolienne réalisés par un exploitant agricole soumis à un régime réel d’imposition, sur son 
exploitation agricole, peuvent être pris en compte pour la détermination du bénéfice agricole, 
sous réserve des conditions suivantes. Au titre de l’année civile précédant la date d’ouverture 
de l’exercice, les recettes provenant de ces activités, majorées des recettes des activités 
accessoires prises en compte pour la détermination des bénéfices agricoles en application de 
l’article 75, n’excèdent ni 50 % des recettes tirées de l’activité agricole, ni 100 000 EUR. Ces 
montants s’apprécient remboursement de frais inclus et taxes comprises. L’application du 
présent article ne peut se cumuler au titre d’un même exercice avec les dispositions de 
l’article 50-0.  
  
« Les revenus tirés de l’exercice des activités mentionnées au premier alinéa ne peuvent pas 
donner lieu aux déductions pour investissement et pour aléas prévues respectivement aux 
articles 72 D et 72 D bis, ni bénéficier de l’abattement prévu à l’article 73 B ou du dispositif 
de lissage ou d’étalement prévu à l’article 75-0 A. Les déficits provenant de l’exercice des 
mêmes activités ne peuvent pas être imputés sur le revenu global mentionné au I de l’article 
156. »  

Article 25 
  
  
Le III bis de l’article 298 bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
« Il en est de même des recettes des activités de production d’électricité d’origine 
photovoltaïque ou éolienne, passibles de la taxe sur la valeur ajoutée, réalisées par un 
exploitant agricole sur son exploitation agricole, lorsque le montant total des recettes 
provenant de ces activités, majorées des recettes accessoires commerciales et non 
commerciales susvisées, n’excède pas, au titre de la période annuelle d’imposition précédente, 
100 000 EUR et 50 % du montant des recettes taxes comprises de ses activités agricoles. »  

Article 26 
  
  
I. - Le vingtième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 du code général des impôts est complété par 
une phrase ainsi rédigée :  
  
« Le présent alinéa s’applique aux seuls titres de sociétés à prépondérance immobilière 
définies au a sexies-0 bis du I de l’article 219 pour la détermination des résultats des exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2007. »  
  
II. - Le VI de l’article 209 du même code est ainsi rédigé :  
  
« VI. - Le vingtième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 s’applique distinctement aux titres de 
sociétés à prépondérance immobilière définis au troisième alinéa du a du I de l’article 219 et 
aux autres titres de sociétés à prépondérance immobilière. »  
  
III. - Le I de l’article 219 du même code est ainsi modifié :  
  
1° La fin du troisième alinéa du a quinquies est complétée par les mots : « définis au troisième 
alinéa du a » ;  
  



2° Après le a sexies-0, il est inséré un a sexies-0 bis ainsi rédigé :  
  
« a sexies-0 bis) Le régime des plus et moins-values à long terme cesse de s’appliquer à la 
plus ou moins-value provenant des cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière 
non cotées réalisées à compter du 26 septembre 2007. Sont considérées comme des sociétés à 
prépondérance immobilière les sociétés dont l’actif est, à la date de la cession de ces titres ou 
a été à la clôture du dernier exercice précédant cette cession, constitué pour plus de 50 % de 
sa valeur réelle par des immeubles, des droits portant sur des immeubles, des droits afférents à 
un contrat de crédit-bail conclu dans les conditions prévues au 2 de l’article L. 313-7 du code 
monétaire et financier ou par des titres d’autres sociétés à prépondérance immobilière. Pour 
l’application de ces dispositions, ne sont pas pris en considération les immeubles ou les droits 
mentionnés à la phrase précédente lorsque ces biens ou droits sont affectés par l’entreprise à 
sa propre exploitation industrielle, commerciale ou agricole ou à l’exercice d’une profession 
non commerciale.  
  
« Les provisions pour dépréciation afférentes aux titres exclus du régime des plus et moins-
values à long terme en application du premier alinéa cessent d’être soumises à ce même 
régime.  
  
« Les moins-values à long terme afférentes aux titres exclus du régime des plus et moins-
values à long terme en application du premier alinéa, restant à reporter à l’ouverture du 
premier exercice clos à compter du 26 septembre 2007 ou réalisées au cours du même 
exercice, peuvent, après compensation avec les plus-values à long terme et produits 
imposables au taux visé au a, s’imputer à raison des 15/33,33èmes de leur montant sur les 
bénéfices imposables, dans la limite des gains nets retirés de la cession de titres de même 
nature. » ;  
  
3° Dans le premier alinéa du 1 du a sexies, la référence : « a quinquies » est remplacée par la 
référence : « a sexies-0 bis » ;  
  
4° Le troisième alinéa du a est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007, le montant net des plus-values à 
long terme afférentes aux titres des sociétés à prépondérance immobilière définies au a sexies-
0 bis cotées est imposé au taux prévu au IV.  
  
« L’excédent éventuel des moins-values à long terme ne peut être imputé que sur les plus-
values à long terme imposables aux taux visés au présent a et réalisées au cours des dix 
exercices suivants. »  
  
IV. - 1. Les I et II s’appliquent pour la détermination du résultat des exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2007.  
  
2. Les 1° et 3° du III s’appliquent aux cessions de titres de sociétés à prépondérance 
immobilière réalisées à compter du 26 septembre 2007.  
  
3. Le 2° du III s’applique pour la détermination du résultat des exercices clos à compter du 26 
septembre 2007.  
  
4. Le 4° du III s’applique pour la détermination du résultat des exercices ouverts à compter du 



31 décembre 2007.  
Article 27 

  
  
I. - Le I de l’article 150 UB du code général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  
  
« Si la société dont les droits sociaux sont cédés n’a pas encore clos son troisième exercice, la 
composition de l’actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, à défaut, à 
la date de la cession. »  
  
II. - Après le a du II de l’article 150 UC du même code, il est inséré un a bis ainsi rédigé :  
  
« a bis) Aux gains nets retirés de la cession ou du rachat de parts ou droits dans des 
organismes de droit étranger qui ont un objet équivalent et sont de forme similaire aux fonds 
de placement immobilier mentionnés à l’article 239 nonies ; ».  
  
III. - L’article 164 B du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le e du I est ainsi rédigé :  
  
« e) Les profits tirés d’opérations définies à l’article 35, lorsqu’ils sont relatifs à des fonds de 
commerce exploités en France ainsi qu’à des immeubles situés en France, à des droits 
immobiliers s’y rapportant ou à des actions et parts de sociétés non cotées en bourse dont 
l’actif est constitué principalement par de tels biens et droits ; »  
  
2° Après le e, sont insérés un e bis et un e ter ainsi rédigés :  
  
« e bis) Les plus-values mentionnées aux articles 150 U, 150 UB et 150 UC, lorsqu’elles sont 
relatives :  
  
« 1° A des biens immobiliers situés en France ou à des droits relatifs à ces biens ;  
  
« 2° A des parts de fonds de placement immobilier mentionnés à l’article 239 nonies ou à des 
parts ou droits dans des organismes de droit étranger qui ont un objet équivalent et sont de 
forme similaire, dont l’actif est, à la date de la cession, principalement constitué directement 
ou indirectement de biens et droits mentionnés au 1° ;  
  
« 3° A des droits sociaux de sociétés ou groupements qui relèvent des articles 8 à 8 ter dont le 
siège social est situé en France et dont l’actif est principalement constitué directement ou 
indirectement de biens et droits mentionnés au 1° ;  
  
« e ter) Les plus-values qui résultent de la cession :  
  
« 1° D’actions de sociétés d’investissements immobiliers cotées mentionnées à l’article 208 C 
dont l’actif est, à la date de la cession, principalement constitué directement ou indirectement 
de biens et droits mentionnés au 1° du e bis ;  
  
« 2° D’actions de sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable 
mentionnées au 3° nonies de l’article 208 dont l’actif est, à la date de la cession, 



principalement constitué directement ou indirectement de biens et droits mentionnés au 1° du 
e bis ;  
  
« 3° De parts, d’actions ou d’autres droits dans des organismes, quelle qu’en soit la forme, 
présentant des caractéristiques similaires, ou soumis à une réglementation équivalente, à 
celles des sociétés mentionnées aux 1° ou 2°, dont le siège social est situé hors de France et 
dont l’actif est, à la date de la cession, principalement constitué directement ou indirectement 
de biens et droits mentionnés au 1° du e bis ;  
  
« 4° De parts ou d’actions de sociétés, cotées sur un marché français ou étranger, dont l’actif 
est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la cession, principalement constitué 
directement ou indirectement de biens et droits mentionnés au 1° du e bis. Si la société dont 
les parts ou actions sont cédées n’a pas encore clos son troisième exercice, la composition de 
l’actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, à défaut, à la date de la 
cession ;  
  
« 5° De parts, d’actions ou d’autres droits dans des organismes, quelle qu’en soit la forme, 
non cotés sur un marché français ou étranger, autres que ceux mentionnés au 3° du e bis, dont 
l’actif est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la cession, principalement constitué 
directement ou indirectement de biens et droits mentionnés au 1° du e bis. Si l’organisme dont 
les parts, actions ou droits sont cédés n’a pas encore clos son troisième exercice, la 
composition de l’actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, à défaut, à 
la date de la cession ; ».  
  
IV. - L’article 244 bis A du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art. 244 bis A. - I. - 1. Sous réserve des conventions internationales, les plus-values, telles 
que définies aux e bis et e ter du I de l’article 164 B, réalisées par les personnes et organismes 
mentionnés au 2 du présent I lors de la cession des biens ou droits mentionnés au 3 sont 
soumises à un prélèvement selon le taux fixé au deuxième alinéa du I de l’article 219.  
  
« Cette disposition n’est pas applicable aux cessions d’immeubles réalisées par des personnes 
physiques ou morales ou des organismes mentionnés à l’alinéa précédent, qui exploitent en 
France une entreprise industrielle, commerciale ou agricole ou y exercent une profession non 
commerciale à laquelle ces immeubles sont affectés. Les immeubles doivent être inscrits, 
selon le cas, au bilan ou au tableau des immobilisations établis pour la détermination du 
résultat imposable de cette entreprise ou de cette profession.  
  
« Les organisations internationales, les Etats étrangers, les banques centrales et les institutions 
financières publiques de ces Etats sont exonérés de ce prélèvement dans les conditions 
prévues à l’article 131 sexies.  
  
« Par dérogation au premier alinéa, les personnes physiques, les associés personnes physiques 
de sociétés ou groupements dont les bénéfices sont imposés au nom des associés et les 
porteurs de parts, personnes physiques, de fonds de placement immobilier mentionnés à 
l’article 239 nonies, résidents d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre 
la fraude ou l’évasion fiscale, sont soumis au prélèvement selon le taux fixé au premier alinéa 
de l’article 200 B.  



  
« 2. Sont soumis au prélèvement mentionné au 1 :  
  
« a) Les personnes physiques qui ne sont pas fiscalement domiciliées en France au sens de 
l’article 4 B ;  
  
« b) Les personnes morales ou organismes, quelle qu’en soit la forme, dont le siège social est 
situé hors de France ;  
  
« c) Les sociétés ou groupements qui relèvent des articles 8 à 8 ter dont le siège social est 
situé en France, au prorata des droits sociaux détenus par des associés qui ne sont pas 
domiciliés en France ou dont le siège social est situé hors de France ;  
  
« d) Les fonds de placement immobilier mentionnés à l’article 239 nonies, au prorata des 
parts détenues par des porteurs qui ne sont pas domiciliés en France ou dont le siège social est 
situé hors de France.  
  
« 3. Le prélèvement mentionné au 1 s’applique aux plus-values résultant de la cession :  
  
« a) De biens immobiliers ou de droits portant sur ces biens ;  
  
« b) De parts de fonds de placement immobilier mentionnés à l’article 239 nonies ;  
  
« c) D’actions de sociétés d’investissements immobiliers cotées visées à l’article 208 C, 
lorsque le cédant détient directement ou indirectement au moins 10 % du capital de la société 
dont les actions sont cédées ;  
  
« d) D’actions de sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable 
mentionnées au 3° nonies de l’article 208, lorsque le cédant détient directement ou 
indirectement au moins 10 % du capital de la société dont les actions sont cédées ;  
  
« e) De parts ou droits dans des organismes de droit étranger qui ont un objet équivalent et 
sont de forme similaire aux fonds mentionnés au b ;  
  
« f) De parts, d’actions ou d’autres droits dans des organismes, quelle qu’en soit la forme, 
présentant des caractéristiques similaires, ou soumis à une réglementation équivalente, à 
celles des sociétés mentionnées aux c et d, dont le siège social est situé hors de France, 
lorsque le cédant détient directement ou indirectement au moins 10 % du capital de 
l’organisme dont les parts, actions ou autres droits sont cédés ;  
  
« g) De parts ou d’actions de sociétés cotées sur un marché français ou étranger, autres que 
celles mentionnées aux c et f, dont l’actif est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la 
cession, principalement constitué directement ou indirectement de biens et droits mentionnés 
au présent 3, lorsque le cédant détient directement ou indirectement au moins 10 % du capital 
de la société dont les parts ou actions sont cédées. Si la société dont les parts ou actions sont 
cédées n’a pas encore clos son troisième exercice, la composition de l’actif est appréciée à la 
clôture du ou des seuls exercices clos ou, à défaut, à la date de la cession ;  
  
« h) De parts, d’actions ou d’autres droits dans des organismes, autres que ceux mentionnés 
aux b à f, quelle qu’en soit la forme, non cotés sur un marché français ou étranger, dont l’actif 



est, à la clôture des trois exercices qui précèdent la cession, principalement constitué 
directement ou indirectement de biens ou droits mentionnés au présent 3. Si l’organisme dont 
les parts, actions ou droits sont cédés n’a pas encore clos son troisième exercice, la 
composition de l’actif est appréciée à la clôture du ou des seuls exercices clos ou, à défaut, à 
la date de la cession.  
  
« II. - Lorsque le prélèvement mentionné au I est dû par des contribuables assujettis à l’impôt 
sur le revenu, les plus-values sont déterminées selon les modalités définies :  
  
« 1° Au I et aux 2° à 8° du II de l’article 150 U, aux II et III de l’article 150 UB et aux articles 
150 V à 150 VE ;  
  
« 2° Au III de l’article 150 U lorsqu’elles s’appliquent à des ressortissants d’un Etat membre 
de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale.  
  
« Lorsque la plus-value est exonérée en application du 6° du II de l’article 150 U ou par 
l’application de l’abattement prévu au I de l’article 150 VC, aucune déclaration ne doit être 
déposée, sauf dans le cas où le prélèvement afférent à la plus-value en report est dû ;  
  
« 3° A l’article 150 UC lorsque les plus-values sont réalisées, directement ou indirectement, 
par un fonds de placement immobilier ou par ses porteurs de parts assujettis à l’impôt sur le 
revenu.  
  
« III. - Lorsque le prélèvement mentionné au I est dû par une personne morale assujettie à 
l’impôt sur les sociétés, les plus-values sont déterminées par différence entre, d’une part, le 
prix de cession du bien et, d’autre part, son prix d’acquisition, diminué pour les immeubles 
bâtis d’une somme égale à 2 % de son montant par année entière de détention.  
  
« Par dérogation au premier alinéa du I, les personnes morales résidentes d’un Etat membre 
de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, lors de la 
cession de parts ou actions visées aux c et g du 3 du I sont soumises au prélèvement selon le 
taux fixé au troisième alinéa du a du I de l’article 219.  
  
« IV. - L’impôt dû en application du présent article est acquitté lors de l’enregistrement de 
l’acte ou, à défaut d’enregistrement, dans le mois suivant la cession, sous la responsabilité 
d’un représentant désigné comme en matière de taxes sur le chiffre d’affaires.  
  
« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa :  
  
« 1° L’impôt dû au titre des cessions que réalise un fonds de placement immobilier est 
acquitté pour le compte des porteurs au service des impôts des entreprises du lieu du siège 
social du dépositaire du fonds de placement immobilier et par celui-ci, dans un délai de dix 
jours à compter de la date de mise en paiement mentionnée à l’article L. 214-141 du code 
monétaire et financier des plus-values distribuées aux porteurs afférentes à ces cessions ;  
  
« 2° L’impôt dû au titre des cessions de parts que réalise un porteur de parts de fonds de 



placement immobilier est acquitté pour le compte de ce porteur au service des impôts des 
entreprises du lieu du siège social de l’établissement payeur et par celui-ci, dans un délai d’un 
mois à compter de la cession.  
  
« V. - Le prélèvement mentionné au I est libératoire de l’impôt sur le revenu dû en raison des 
sommes qui ont supporté celui-ci.  
  
« Il s’impute, le cas échéant, sur le montant de l’impôt sur les sociétés dû par le contribuable à 
raison de cette plus-value au titre de l’année de sa réalisation. S’il excède l’impôt dû, 
l’excédent est restitué. »  
  
V. - Le présent article s’applique aux cessions et aux rachats intervenus à compter du 1 er 
janvier 2008.  

Article 28 
  
  
I. - Le quatrième alinéa du II de l’article 208 C du code général des impôts est complété par 
une phrase ainsi rédigée :  
  
« La première phrase s’applique également aux produits des participations distribués par les 
sociétés définies au 2° du h du 6 de l’article 145 ou par les sociétés visées au 3° nonies de 
l’article 208, et perçus par une société visée au premier alinéa du I, à la condition que celle-ci 
détienne des titres représentant au moins 5 % du capital et des droits de vote de la société 
distributrice pendant une durée minimale de deux ans. »  
  
II. - Le présent article s’applique aux exercices clos à compter du 31 décembre 2007.  

Article 29 
  
  
L’article 210 E du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Dans la première phrase du I, avant les mots : « ou de droits afférents », sont insérés les 
mots : « , de titres de sociétés à prépondérance immobilière au sens du a sexies-0 bis du I de 
l’article 219 » ;  
  
2° Dans la première phrase du premier alinéa du II, après les mots : « l’immeuble », sont 
insérés les mots : « , les titres » ;  
  
3° Dans le III, après les mots : « ou non bâtis », sont insérés les mots : « ou de titres de 
sociétés à prépondérance immobilière au sens du a sexies-0 bis du I de l’article 219 ».  

Article 30 
  
  
L’article 238 bis JA du code général des impôts est applicable aux réévaluations réalisées 
jusqu’au 31 décembre 2009.  

Article 31 
  
  
I. - Après le 31° de l’article 81 du code général des impôts, il est inséré un 31° bis ainsi rédigé 
:  



  
« 31° bis L’avantage résultant pour le salarié de la remise gratuite par son employeur de 
matériels informatiques et de logiciels nécessaires à leur utilisation entièrement amortis et 
pouvant permettre l’accès à des services de communications électroniques et de 
communication au public en ligne, dans la limite d’un prix de revient global des matériels et 
logiciels reçus dans l’année de 2 000 ; ».  
  
II. - Après l’article L. 242-4-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 242-4-2 
ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 242-4-2. - N’est pas considéré comme une rémunération au sens de l’article L. 242-1 
l’avantage mentionné au 31° bis de l’article 81 du code général des impôts. »  
  
III. - Après l’article L. 741-10-2 du code rural, il est inséré un article L. 741-10-3 ainsi rédigé 
:  
  
« Art. L. 741-10-3. - N’est pas considéré comme une rémunération au sens de l’article L. 741-
10 l’avantage mentionné au 31° bis de l’article 81 du code général des impôts. »  

Article 32 
  
  
I. - Le 5 de l’article 266 quinquies B du code des douanes est complété par un 4° ainsi rédigé :  
  
« 4° Par les entreprises de valorisation de la biomasse, sous réserve qu’elles soient soumises 
au régime des quotas d’émission de gaz à effet de serre prévu aux articles L. 229-5 à L. 229-
19 du code de l’environnement ou qu’elles appliquent des accords volontaires de réduction de 
gaz à effet de serre permettant d’atteindre des objectifs environnementaux équivalents ou 
d’accroître leur rendement énergétique. »  
  
II. - Le I entre en vigueur le 1er janvier 2008.  

Article 33 
  
  
Le code des douanes est ainsi modifié :  
  
1° L’article 266 sexies est ainsi modifié :  
  
a) Le 4 du I est complété par un c ainsi rédigé :  
  
« c) Tout utilisateur d’huiles et préparations lubrifiantes à usage perdu, autres que celles 
visées aux a et b, correspondantes aux catégories suivantes (Europalub/CPL) : huiles pour 
moteur deux-temps (1C/D.dt), graisses utilisées en systèmes ouverts (3A1/J1 et 3A2/J2), 
huiles pour scies à chaînes (6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage (6 C/K.4a) ; » ;  
  
b) Le II est complété par un 6 ainsi rédigé :  
  
« 6. Aux lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d’origine renouvelable respectant les 
critères définis pour le label écologique communautaire des lubrifiants dans la décision n° 
2005/360/CE de la Commission européenne du 26 avril 2005 établissant les critères 
écologiques et les exigences associées en matière d’évaluation et de vérification pour 



l’attribution du label écologique communautaire aux lubrifiants. » ;  
  
2° Le 4 de l’article 266 septies est complété par un c ainsi rédigé :  
  
« c) L’utilisation des huiles et préparations lubrifiantes mentionnées au c du 4 du I de l’article 
266 sexies ; ».  

Article 34 
  
  
I. - Dans les 7° et 8° du II de l’article 150 U du code général des impôts, l’année : « 2007 » est 
remplacée par l’année : « 2009 ».  
  
II. - La dernière phrase du V de l’article 210 E du même code est ainsi rédigée :  
  
« Le I s’applique aux cessions réalisées jusqu’au 31 décembre 2008, le III aux cessions 
réalisées jusqu’au 31 décembre 2009 et le IV aux cessions réalisées jusqu’au 31 décembre 
2010. »  

Article 35 
  
  
I. - Les personnes mentionnées au IV de l’article 33 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 
2004 de finances pour 2005 bénéficient d’un remboursement partiel de la taxe intérieure de 
consommation applicable au gazole sous condition d’emploi et au fioul lourd repris 
respectivement aux indices d’identification 20 et 24 du tableau B du 1 de l’article 265 du code 
des douanes et de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel prévue à l’article 266 
quinquies du même code.  
  
Le montant du remboursement s’élève à :  
  
- 5 par hectolitre pour les quantités de gazole acquises entre le 1er janvier et le 31 décembre 
2007 ;  
  
- 1,665 par centaine de kilogrammes nets pour les quantités de fioul lourd acquises entre le 
1er janvier et le 31 décembre 2007 ;  
  
- 1,071 par millier de kilowattheures pour les volumes de gaz acquis entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2007.  
  
Un décret fixe les conditions et délais dans lesquels les personnes mentionnées au premier 
alinéa adressent leur demande de remboursement.  
  
II. - Le 1 de l’article 265 bis A du code des douanes est ainsi modifié :  
  
1° Dans la dernière phrase du premier alinéa, l’année : « 2006 » est remplacée par l’année : « 
2008 » ;  
  
2° Dans le a, le montant : « 25 euros » est remplacé par le montant : « 22 euros » ;  
  
3° Dans les b et c, le montant : « 33 euros » est remplacé par le montant : « 27 euros » ;  
  



4° Dans le d, les montants : « 25 euros » et « 30 euros » sont remplacés respectivement par les 
montants : « 22 euros » et « 27 euros ».  
  
  

II. - RESSOURCES AFFECTÉES  
  

A. - Dispositions relatives  
  

aux collectivités territoriales  
  

Article 36 
  
  
I. - En 2008, la dotation globale de fonctionnement, la dotation spéciale pour le logement des 
instituteurs, la dotation élu local, la dotation globale d’équipement, la dotation générale de 
décentralisation, la dotation générale de décentralisation pour la formation professionnelle, la 
dotation générale de décentralisation pour la Corse, la dotation départementale d’équipement 
des collèges, la dotation régionale d’équipement scolaire, la dotation de compensation de la 
suppression progressive de la part salaires de la taxe professionnelle versée aux fonds 
départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, la dotation de compensation de la 
réduction de la fraction imposable des recettes de la taxe professionnelle, les dotations de 
compensation des exonérations des parts départementale et régionale de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties afférentes aux terrains agricoles (hors Corse) et la dotation de 
compensation de la taxe professionnelle, y compris la réduction pour création 
d’établissements, forment un ensemble dont le montant est augmenté, de la loi de finances 
initiale de l’année précédente à la loi de finances initiale de l’année de versement, par 
application d’un indice égal au taux prévisionnel d’évolution des prix à la consommation des 
ménages (hors tabac) de l’année de versement associé au projet de loi de finances de cette 
même année.  
  
II. - 1. En 2008, le taux d’évolution de l’ensemble formé par les dotations instituées au 
premier alinéa du IV et au IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 
30 décembre 1986), la dotation instituée au III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 
(n° 92-1376 du 30 décembre 1992) et la dotation instituée au I du B de l’article 26 de la loi de 
finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) est celui qui permet de respecter la 
norme d’évolution fixée au I du présent article, compte tenu du montant total des autres 
dotations énumérées au même I.  
  
2. Pour la détermination du montant de chacune des dotations comprises dans l’ensemble 
mentionné au 1, la différence entre, d’une part, le montant cumulé de ces dotations calculé par 
application du 1 et, d’autre part, le montant cumulé de ces mêmes dotations inscrit en loi de 
finances de l’année précédente est répartie entre ces dotations au prorata de leur part 
respective dans leur montant cumulé inscrit en loi de finances de l’année précédente.  
  
3. Le prélèvement sur recettes institué au I de l’article 55 de la loi de finances pour 2004 (n° 
2003-1311 du 30 décembre 2003) est minoré de 21 millions d’euros en 2008.  
  
III. - 1. Le douzième alinéa du IV de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 
30 décembre 1986) est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  



« En 2008, l’évolution de la dotation est celle résultant de l’application du II de l’article 36 de 
la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008 et de l’article L. 1613-6 du 
code général des collectivités territoriales. »  
  
2. Le IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) 
et le III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992) sont 
complétés par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« En 2008, la compensation calculée selon les dispositions qui précèdent est minorée par 
application du taux d’évolution résultant de la mise en oeuvre du II de l’article 36 de la loi n° 
2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008. »  
  
3. Le III de l’article 9 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992) est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« La dotation instaurée au premier alinéa du présent III est majorée de 21 millions d’euros en 
2008. Cette majoration est répartie entre les départements bénéficiaires pour lesquels la 
dotation de compensation de l’exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
afférentes aux terrains agricoles (hors Corse) est supérieure à 4,5 % du produit de leurs 
recettes fiscales directes. Ce montant de 21 millions d’euros est réparti en 2008 au prorata de 
la part de la baisse de la compensation due à chaque département dans le total des baisses de 
compensation résultant de l’application du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 
décembre 2007 de finances pour 2008 pour l’ensemble des départements concernés par le 
présent alinéa. »  
  
4. Le II du B de l’article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 
2002) est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« En 2008, la compensation est actualisée selon le taux d’évolution résultant de l’application 
du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008. »  
  
IV. - L’article L. 2334-24 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :  
  
« En 2008, ce produit fait l’objet d’un prélèvement de 30 millions d’euros, au profit du fonds 
instauré par le V de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 
2008. »  
  
V. - En 2008 est instauré un prélèvement sur les recettes de l’Etat, intitulé « fonds de 
compensation des baisses de dotation de compensation de la taxe professionnelle ».  
  
Ce prélèvement est égal à 60 millions d’euros en 2008.  
  
Il est réparti entre les communes au prorata de leurs baisses de dotation de compensation de la 
taxe professionnelle (hors compensation de la réduction pour création d’entreprise) résultant 
de l’application du II de l’article 36 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances 
pour 2008.  

Article 37 
  
  



Le tableau du I de l’article 40 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 
2006 est ainsi rédigé :  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  

Article 38 
  
  
I. - Le I de l’article 59 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) 
est ainsi modifié :  
  
1° Dans le quatrième alinéa, le montant : « 12,50 EUR » est remplacé par le montant : « 13,02 
EUR » ;  
  
2° Le cinquième alinéa est supprimé ;  
  
3° Dans le sixième alinéa, le montant : « 8,31 EUR » est remplacé par le montant : « 8,67 
EUR ».  
  
II. - Le III de l’article 52 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 
est ainsi modifié :  
  
1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :  
  
« Les ressources attribuées aux départements au titre de cette compensation sont composées 
de la totalité du produit de la taxe sur les conventions d’assurance perçue en application des 
1° et 3° de l’article 1001 du code général des impôts, d’une part du produit de la taxe sur les 
conventions d’assurance perçue en application du 5° bis dudit article et d’une part du produit 
de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers. La part concernant ledit 5° 
bis est obtenue, pour l’ensemble des départements, par application d’une fraction de tarif à 
l’assiette nationale correspondant aux conventions d’assurance mentionnées audit 5° bis. La 
part concernant le produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers est 
obtenue pour l’ensemble des départements par application d’une fraction du tarif de cette taxe 
aux quantités de carburants vendues chaque année sur l’ensemble du territoire national.  
  
« Pour tenir compte de la suppression totale de la taxe différentielle sur les véhicules à 
moteur, la part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers est 
calculée de sorte que, appliquée à l’assiette nationale 2004, elle conduise à un produit égal au 
droit à compensation de l’ensemble des départements tel que défini au I de l’article 119 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, augmenté du produit reçu en 2004 par l’ensemble 
des départements au titre de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur et diminué du 
montant du produit de la taxe sur les conventions d’assurance perçue en application des 1° et 
3° et du 5° bis mentionné au premier alinéa du présent III ; » ;  
  
2° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :  
  
« A compter de 2008, la fraction de tarif de la taxe sur les conventions d’assurance perçue en 



application du 5° bis de l’article 1001 du code général des impôts est fixée à 11,550 %. En 
2008, la fraction de tarif de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers est 
fixée à 0,456 EUR par hectolitre s’agissant des supercarburants sans plomb et 0,323 EUR par 
hectolitre s’agissant du gazole présentant un point éclair inférieur à 120 °C. » ;  
  
3° Le septième alinéa et le tableau sont ainsi rédigés :  
  
« Chaque département reçoit un produit de taxe correspondant à un pourcentage de la somme 
des produits de la taxe sur les conventions d’assurance et de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers mentionnés au premier alinéa du présent III. Ce 
pourcentage est fixé, pour chaque département, en rapportant, d’une part, le droit à 
compensation de ce département, augmenté du produit reçu en 2004 par ce département au 
titre de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur et minoré du montant, constaté en 2004 
dans ce même département, de la participation des familles prévue au deuxième alinéa de 
l’article 2 du décret n° 85-934 du 4 septembre 1985 précité et, d’autre part, le montant de la 
compensation de l’ensemble des départements calculé selon les modalités prévues aux 
deuxième et quatrième alinéas du présent III. En 2008, ces pourcentages sont fixés comme 
suit :  
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Article 39 
  
  
I. - Le montant de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs au titre de 2008, en 
application de l’article L. 2334-26 du code général des collectivités territoriales, est diminué 
de 46,9 millions d’euros.  
  
II. - Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 2334-26 et au quatrième alinéa de 
l’article L. 2334-29 du même code, le montant du reliquat comptable global net constaté au 
terme de la répartition de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs au titre de 
2006 est mis en répartition avec la dotation spéciale pour le logement des instituteurs au titre 
de 2008.  

Article 40 
  
  
I. - L’article 49 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est ainsi 
modifié :  
  
1° Le 1° du I est ainsi rédigé :  
  
« 1° En recettes : une fraction du produit des amendes perçues par la voie de systèmes 
automatiques de contrôle et sanction, dans les conditions mentionnées au II ; » ;  
  
2° Le II est ainsi rédigé :  
  
« II. - Par dérogation à l’article L. 2334-24 du code général des collectivités territoriales, le 
produit des amendes perçues par la voie de systèmes automatiques de contrôle et sanction est 



affecté successivement :  
  
« 1° Au compte d’affectation spéciale “Contrôle et sanction automatisés des infractions au 
code de la route, dans la limite de 194 millions d’euros ;  
  
« 2° Aux bénéficiaires de la répartition de recettes prévue à l’article L. 2334-24 du code 
général des collectivités territoriales, dans les conditions prévues par cet article, dans la limite 
de 100 millions d’euros ;  
  
« 3° Aux départements, à la collectivité territoriale de Corse et aux régions d’outre-mer, dans 
la limite de 30 millions d’euros, afin de financer des opérations contribuant à la sécurisation 
de leur réseau routier. Cette part est répartie proportionnellement à la longueur de la voirie 
appartenant à chaque collectivité territoriale concernée. Les investissements qui peuvent être 
financés par la recette constituée par cette part du produit des amendes sont définis par décret.  
  
« Le solde de ce produit est affecté à l’Agence de financement des infrastructures de transport 
de France. »  
  
II. - Le 3° du I de l’article 62 de la même loi est ainsi rédigé :  
  
« 3° Une part du produit des amendes perçues par la voie de systèmes automatiques de 
contrôle et sanction, dans les conditions prévues au II de l’article 49 de la présente loi. »  
  
III. - Le bilan de la répartition du produit des amendes des radars automatiques fera l’objet, au 
1er octobre 2010, d’un rapport du Gouvernement au Parlement présentant l’évolution du 
produit de ces amendes pour chaque affectataire.  
  
IV. - 1. Le premier alinéa de l’article L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques est complété par les mots : « sauf lorsque l’occupation ou l’utilisation concerne 
l’installation par l’Etat des équipements visant à améliorer la sécurité routière ».  
  
2. Dans l’article L. 113-2 du code de la voirie routière, après la référence : « L. 113-7 », sont 
insérés les mots : « et de l’installation par l’Etat des équipements visant à améliorer la sécurité 
routière ».  

Article 41 
  
  
I. - 1. A compter de 2008, la dotation départementale d’équipement des collèges prévue à 
l’article L. 3334-16 du code général des collectivités territoriales prend la forme d’un 
prélèvement sur les recettes de l’Etat, qui se substitue aux crédits budgétaires de la mission « 
Relations avec les collectivités territoriales » précédemment inscrits à ce titre. En 
conséquence, les engagements non encore soldés au 31 décembre 2007 pris dans le cadre du 
dispositif précédent deviennent caducs et les charges concernées sont reprises par ce 
prélèvement sur recettes.  
  
2. L’article L. 3334-16 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 3334-16. - En 2008, le montant de la dotation départementale d’équipement des 
collèges est fixé à 328 666 225 EUR.  
  



« Le montant alloué en 2008 à chaque département exerçant les compétences définies à 
l’article L. 213-2 du code de l’éducation est obtenu en appliquant un coefficient au montant 
total de la dotation départementale d’équipement des collèges fixé pour cette même année. Ce 
coefficient est calculé pour chaque département sur la base du rapport entre la moyenne 
actualisée des crédits de paiement qui lui ont été versés de 1998 à 2007 et la moyenne 
actualisée des crédits de paiement versés par l’Etat à l’ensemble des départements au titre de 
la dotation départementale d’équipement des collèges au cours de ces mêmes années.  
  
« A compter de 2009, le montant de la dotation revenant à chaque département est obtenu par 
application au montant de l’année précédente du taux prévisionnel de croissance de la 
formation brute de capital fixe des administrations publiques associé au projet de loi de 
finances relatif à l’année de versement.  
  
« La dotation départementale d’équipement des collèges est versée aux départements en une 
seule fois au cours du troisième trimestre de l’année en cours.  
  
« La dotation est inscrite au budget de chaque département, qui l’affecte à la reconstruction, 
aux grosses réparations, à l’équipement et, si ces opérations figurent sur la liste établie en 
application de l’article L. 211-2 du code de l’éducation, à l’extension et la construction des 
collèges. »  
  
II. - L’article L. 3443-2 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 3443-2. - La dotation départementale d’équipement des collèges allouée à chaque 
département d’outre-mer est calculée dans les conditions prévues par l’article L. 3334-16. »  
  
III. - 1. A compter de 2008, la dotation régionale d’équipement scolaire prévue à l’article L. 
4332-3 du code général des collectivités territoriales prend la forme d’un prélèvement sur les 
recettes de l’Etat, qui se substitue aux crédits budgétaires de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales » précédemment inscrits à ce titre. En conséquence, les engagements 
non encore soldés au 31 décembre 2007 pris dans le cadre du dispositif précédent deviennent 
caducs et les charges concernées sont reprises par ce prélèvement sur recettes.  
  
2. L’article L. 4332-3 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 4332-3. - En 2008, le montant de la dotation régionale d’équipement scolaire est fixé 
à 661 841 207 EUR.  
  
« Le montant alloué en 2008 à chaque région exerçant les compétences définies à l’article L. 
214-6 du code de l’éducation est obtenu en appliquant un coefficient au montant total de la 
dotation régionale d’équipement scolaire fixé pour cette même année. Ce coefficient est 
calculé pour chaque région sur la base du rapport entre le montant des crédits de paiement qui 
lui ont été versés en 2007 et le montant total des crédits de paiement versés par l’Etat à 
l’ensemble des régions au titre de la dotation régionale d’équipement scolaire en 2007.  
  
« A compter de 2009, le montant de la dotation revenant à chaque région est obtenu par 
application au montant de l’année précédente du taux prévisionnel de croissance de la 
formation brute de capital fixe des administrations publiques associé au projet de loi de 
finances relatif à l’année de versement.  
  



« La dotation régionale d’équipement scolaire est versée aux régions en une seule fois au 
cours du troisième trimestre de l’année en cours.  
  
« La dotation est inscrite au budget de chaque région, qui l’affecte à la reconstruction, aux 
grosses réparations, à l’équipement et, si ces opérations figurent sur la liste établie en 
application de l’article L. 211-2 du code de l’éducation, à l’extension et à la construction des 
lycées, des établissements d’éducation spéciale, des écoles de formation maritime et aquacole 
et des établissements d’enseignement agricole visés à l’article L. 811-8 du code rural. »  
  
IV. - L’article L. 4434-8 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 4434-8. - La dotation régionale d’équipement scolaire allouée à chaque région 
d’outre-mer est calculée dans les conditions prévues par l’article L. 4332-3. »  
  
V. - L’article L. 216-9 du code de l’éducation est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 216-9. - La dotation régionale d’équipement scolaire et la dotation départementale 
d’équipement des collèges sont calculées et attribuées respectivement aux régions et aux 
départements dans les conditions prévues aux articles L. 3334-16, L. 3443-2 et L. 4332-3, et 
L. 4434-8 du code général des collectivités territoriales. »  
  
VI. - L’article L. 4434-7 du code général des collectivités territoriales et les articles 16 et 17 
de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat sont 
abrogés.  

Article 42 
  
  
Dans le 8° du II de l’article 150 U du code général des impôts, après les mots : « à une 
collectivité territoriale », sont insérés les mots : « , à un établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou à un établissement public foncier mentionné aux articles L. 
321-1 et L. 324-1 du code de l’urbanisme » et, après les mots : « la collectivité territoriale », 
sont insérés les mots : « , l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
l’établissement public foncier ».  

Article 43 
  
  
Pour 2008, les prélèvements opérés sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités 
territoriales sont évalués à 51 209 457 000 EUR qui se répartissent comme suit :  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  

B. - Autres dispositions  
Article 44 

  
  



Sous réserve des dispositions de la présente loi, les affectations résultant de budgets annexes 
créés et de comptes spéciaux ouverts antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi sont confirmées pour l’année 2008.  

Article 45 
  
  
I. - La quotité du produit de la taxe de l’aviation civile affectée au budget annexe « Contrôle 
et exploitation aériens » est majorée comme suit pour les années 2008 à 2010 :  
  
1° A compter du 1er janvier 2008 et jusqu’au 31 décembre 2009, les quotités du produit de la 
taxe de l’aviation civile affectées respectivement au budget annexe « Contrôle et exploitation 
aériens » et au budget général de l’Etat sont de 53,37 % et de 46,63 % ;  
  
2° A compter du 1er janvier 2010, les quotités du produit de la taxe de l’aviation civile 
affectées respectivement au budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » et au budget 
général de l’Etat sont de 51,47 % et de 48,53 %.  
  
II. - A compter du 1er janvier 2011, les quotités du produit de la taxe de l’aviation civile 
affectées respectivement au budget annexe « Contrôle et exploitation aériens » et au budget 
général de l’Etat sont de 49,56 % et de 50,44 %.  

Article 46 
  
  
Le VI de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 
ainsi modifié :  
  
1° Dans le 2° du 1, les mots : « 509 millions d’euros en 2007 » sont remplacés par les mots : « 
545,7 millions d’euros en 2008 » ;  
  
2° Dans le 3, les mots : « 2007 sont inférieurs à 2 281,4 millions d’euros » sont remplacés par 
les mots : « 2008 sont inférieurs à 2 345 millions d’euros ».  

Article 47 
  
  
I. - En 2008, le produit de la taxe mentionnée à l’article 266 sexies du code des douanes est 
affecté à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie à hauteur de 242 millions 
d’euros.  
  
II. - Le 9 de l’article 266 quinquies B du même code est abrogé.  
  
III. - Dans le premier alinéa du I de l’article 1635 bis O du code général des impôts, les mots : 
« au profit de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie » sont supprimés.  
  
IV. - Dans le second alinéa de l’article L. 131-6 du code de l’environnement, le mot : « 
parafiscales » est supprimé.  
  
V. - Les II et III entrent en vigueur le 1er janvier 2008.  

Article 48 
  
  



Dans l’article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007, les mots 
: « dans la limite de 45 millions d’euros, à l’Agence nationale des titres sécurisés à compter de 
la création de cet établissement public de l’Etat et au plus tard le 1er juin 2007 » sont 
remplacés par les mots : « dans la limite de 47,5 millions d’euros, à l’Agence nationale des 
titres sécurisés ».  

Article 49 
  
  
Le 1 du III de l’article 53 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 
est ainsi modifié :  
  
1° Après la deuxième phrase du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée :  
  
« A compter du 1er janvier 2008, le taux et le plafond du prélèvement mentionnés 
précédemment sont portés respectivement à 1,8 % et à 163 millions d’euros. » ;  
  
2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
« En 2008, ce taux et ce plafond sont portés respectivement à 0,7 % et à 63 millions d’euros. »  

Article 50 
  
  
I. - Le I de l’article 48 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 est 
abrogé.  
  
II. - Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 141-1 du code du patrimoine, les mots : « le 
produit des taxes affectées par l’Etat, » sont supprimés.  

Article 51 
  
  
I. - L’article 141 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 
2006 est ainsi modifié :  
  
1° Le I est ainsi rédigé :  
  
« I. - Des ensembles d’actifs immobiliers appartenant à l’Etat ou à ses établissements publics 
peuvent être transférés en pleine propriété à une société détenue par l’Etat chargée d’en 
assurer la valorisation dans des conditions adaptées à leurs caractéristiques particulières, pour 
un montant, fixé par arrêté conjoint des ministres concernés, égal à leur valeur nette 
comptable ou, à défaut, à leur valeur évaluée par le ministre chargé des domaines. Dans les 
conditions prévues par voie de convention, ces transferts peuvent être effectués afin que les 
actifs immobiliers soient cédés par ladite société à l’Etat ou ses établissements publics.  
  
« Ces transferts peuvent également être effectués au profit d’une société appartenant au 
secteur public et sur laquelle la société mentionnée au précédent alinéa exerce son contrôle au 
sens du I de l’article L. 233-3 du code de commerce.  
  
« Ces transferts sont réalisés soit par arrêté des ministres intéressés, soit par acte notarié. » ;  
  
2° Dans le III, la référence : « à l’article 63 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 



précitée » est remplacée par la référence : « au I du présent article ».  
  
II. - Après le troisième alinéa de l’article L. 240-2 du code de l’urbanisme, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  
  
« - aux transferts en pleine propriété des immeubles appartenant à l’Etat ou à ses 
établissements publics, réalisés conformément à l’article 141 de la loi n° 2006-1771 du 30 
décembre 2006 de finances rectificative pour 2006. »  
  
III. - L’article 63 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est 
abrogé.  

Article 52 
  
  
Dans le premier alinéa du 1 de l’article 224 du code des douanes, après l’année : « 2007 », 
sont insérés le mot et l’année : « et 2008 ».  

Article 53 
  
  
I. - Par dérogation aux articles L. 131-7 et L. 139-2 du code de la sécurité sociale, le 
financement des mesures définies aux articles L. 241-17 et L. 241-18 du même code est 
assuré par une affectation d’impôts et de taxes aux caisses et régimes de sécurité sociale.  
  
II. - Les impôts et taxes mentionnés au I sont :  
  
1° Une fraction égale à 50,57 % de la taxe sur les véhicules de société mentionnée à l’article 
1010 du code général des impôts ;  
  
2° La contribution mentionnée à l’article 235 ter ZC du même code ;  
  
3° La taxe sur la valeur ajoutée brute collectée par les producteurs de boissons alcoolisées.  
  
III. - Les impôts et taxes mentionnés au II sont affectés aux caisses et régimes de sécurité 
sociale énumérés au 1 du III de l’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale.  
  
Ces caisses et régimes bénéficient chacun d’une quote-part des recettes mentionnées au II du 
présent article fixée par arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité sociale au 
prorata de leur part relative dans la perte de recettes résultant des mesures d’allègement de 
cotisations sociales mentionnées au I. L’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
est chargée de centraliser le produit des taxes et impôts mentionnés au II et d’effectuer sa 
répartition entre les caisses et régimes de sécurité sociale conformément à cet arrêté.  
  
Un arrêté des ministres chargés du budget, de la sécurité sociale et de l’agriculture adapte les 
règles comptables prises en application de l’article L. 114-5 du code de la sécurité sociale 
pour le rattachement des impôts et des taxes mentionnés au II.  
  
IV. - En cas d’écart constaté entre le produit des impôts et taxes affectés en application du II 
et le montant définitif de la perte de recettes résultant des allègements de cotisations sociales 
mentionnés au I, cet écart fait l’objet d’une régularisation par la plus prochaine loi de finances 
suivant la connaissance du montant définitif de la perte.  



Article 54 
  
  
I. - L’article 61 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 est ainsi 
rédigé :  
  
« Art. 61. - Les sommes à percevoir à compter du 1er janvier 2008, au titre du droit de 
consommation sur les tabacs mentionné à l’article 575 du code général des impôts, sont 
réparties dans les conditions suivantes :  
  
« a) Une fraction égale à 52,36 % est affectée au fonds de financement des prestations 
sociales des non-salariés agricoles mentionné à l’article L. 731-1 du code rural ;  
  
« b) Une fraction égale à 30,00 % est affectée à la Caisse nationale d’assurance maladie des 
travailleurs salariés ;  
  
« c) Une fraction égale à 4,34 % est affectée au Fonds de financement de la protection 
complémentaire de la couverture universelle du risque maladie mentionné à l’article L. 862-1 
du code de la sécurité sociale ;  
  
« d) Une fraction égale à 1,48 % est affectée au Fonds national d’aide au logement mentionné 
à l’article L. 351-6 du code de la construction et de l’habitation ;  
  
« e) Une fraction égale à 0,31 % est affectée au Fonds de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante institué par le III de l’article 41 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 1999 (n° 98-1194 du 23 décembre 1998) ;  
  
« f) Une fraction égale à 10,26 % est affectée aux caisses et régimes de sécurité sociale 
mentionnés au 1 du III de l’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale, selon les modalités 
prévues aux dixième et onzième alinéas du 1 et aux 2 et 3 du même III ;  
  
« g) Une fraction égale à 1,25 % est affectée au fonds national mentionné à l’article L. 961-13 
du code du travail ainsi qu’à l’article L. 6332-18 de ce code dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative). »  
  
II. - Le premier alinéa du I de l’article 18 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 
finances rectificative pour 2006 est ainsi rédigé :  
  
« Dans les conditions prévues à l’article 61 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005, une fraction du droit de consommation sur les tabacs mentionné à l’article 
575 du code général des impôts est affectée au fonds national mentionné à l’article L. 961-13 
du code du travail ainsi qu’à l’article L. 6332-18 de ce code dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative). »  
  
III. - L’article L. 131-8 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  
  
1° Dans le 1° du II, les mots : « Une fraction égale à 95 % de » sont supprimés ;  
  
2° Dans le 10° du II, le pourcentage : « 3,39 % » est remplacé par le pourcentage : « 10,26 % 
» ;  



  
3° Le II est complété par un 11° ainsi rédigé :  
  
« 11° Le droit de licence sur la rémunération des débitants de tabacs mentionné à l’article 568 
du même code. » ;  
  
4° Le IV est abrogé.  
  
IV. - Dans le septième alinéa de l’article L. 241-2 du même code, le pourcentage : « 32,46 % 
» est remplacé par le pourcentage : « 30,00 % ».  

Article 55 
  
  
I. - Les droits et obligations afférents aux contrats d’emprunt figurant au bilan de 
l’établissement public dénommé « Charbonnages de France » sont transférés à l’Etat à 
compter de la date de dissolution de cet établissement prévue par l’article 146 du code minier 
et, au plus tard, le 31 janvier 2008. Les intérêts afférents à cette dette ou au refinancement de 
celle-ci seront retracés au sein du compte de commerce « Gestion de la dette et de la trésorerie 
de l’Etat », en qualité d’intérêts de la dette négociable.  
  
Ce transfert n’ouvre droit ni à remboursement anticipé ni à la modification des conditions 
auxquelles les contrats d’emprunt ont été conclus.  
  
Est en outre autorisé, à l’issue de la liquidation de l’établissement, le transfert à l’Etat des 
éléments de passif subsistant à la clôture du compte de liquidation, des droits et obligations 
nés de l’activité de l’établissement ou durant la période de liquidation et non connus à la fin 
de celle-ci, et du solde de cette liquidation.  
  
II. - Le transfert, au profit de l’Etat, des biens immobiliers et des droits et obligations qui s’y 
rattachent, résultant de la dissolution de l’établissement public Charbonnages de France 
prévue par l’article 146 du code minier, ne donne lieu à aucune indemnité ou perception de 
droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit, ni à aucun versement, au profit des 
agents de l’Etat, d’honoraires ou des salaires prévus à l’article 879 du code général des 
impôts.  

Article 56 
  
  
I. - Le reliquat de la dotation de 1,7 milliard d’euros attribuée par l’Etat à l’Agence de 
l’innovation industrielle en date du 22 décembre 2005 et des produits provenant du placement 
de cette dotation est attribué sous forme de subvention d’intervention à l’établissement public 
industriel et commercial OSEO et à la société anonyme OSEO Innovation dans le cadre de 
l’apport des biens, droits et obligations de l’Agence de l’innovation industrielle au groupe 
OSEO.  
  
II. - L’apport des biens, droits et obligations de l’Agence de l’innovation industrielle à 
l’établissement public industriel et commercial OSEO et à la société anonyme OSEO 
Innovation ne donnent lieu à la perception d’aucun droit, impôt ou taxe de quelque nature que 
ce soit.  

Article 57 
  



  
Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de l’Etat au titre de la participation de la 
France au budget des Communautés européennes est évalué pour l’exercice 2008 à 18,4 
milliards d’euros.  
  

TITRE II  
  

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE  
  

DES RESSOURCES ET DES CHARGES  
  

Article 58 
  
  
I. - Pour 2008, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente 
loi, les plafonds des charges et l’équilibre général qui en résulte sont fixés aux montants 
suivants :  
  

(En millions d’euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  
II. - Pour 2008 :  
  
1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre 
financier sont évaluées comme suit :  
  

(En milliards d’euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
2° Le ministre de l’économie, des finances et de l’emploi est autorisé à procéder, en 2008, 
dans des conditions fixées par décret :  
  
a) A des emprunts à long, moyen et court termes libellés en euros ou en autres devises pour 
couvrir l’ensemble des charges de trésorerie ou pour renforcer les réserves de change ;  
  
b) A l’attribution directe de titres de dette publique négociable à la Caisse de la dette publique 
;  
  
c) A des conversions facultatives, à des opérations de pension sur titres d’Etat ;  
  
d) A des opérations de dépôts de liquidités auprès de la Caisse de la dette publique, sur le 



marché interbancaire de la zone euro et auprès des Etats de la même zone ;  
  
e) A des souscriptions de titres de créances négociables émis par des établissements publics 
administratifs, à des rachats, à des échanges d’emprunts, à des échanges de devises ou de taux 
d’intérêt, à l’achat ou à la vente d’options, de contrats à terme sur titres d’Etat ou d’autres 
instruments financiers à terme ;  
  
3° Le ministre de l’économie, des finances et de l’emploi est, jusqu’au 31 décembre 2008, 
habilité à conclure, avec des établissements de crédit spécialisés dans le financement à moyen 
et long termes des investissements et chargés d’une mission d’intérêt général, des conventions 
établissant pour chaque opération les modalités selon lesquelles peuvent être stabilisées les 
charges du service d’emprunts qu’ils contractent en devises étrangères ;  
  
4° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin d’année, de la dette négociable de l’Etat 
d’une durée supérieure à un an est fixé à 16,7 milliards d’euros.  
  
III. - Pour 2008, le plafond d’autorisation des emplois rémunérés par l’Etat, exprimé en 
équivalents temps plein travaillé, est fixé au nombre de 2 200 924.  
  
IV. - Pour 2008, les éventuels surplus mentionnés au 10° du I de l’article 34 de la loi 
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances sont utilisés dans leur 
totalité pour réduire le déficit budgétaire.  
  
Il y a constatation de tels surplus si, pour l’année 2008, le produit des impositions de toute 
nature établies au profit de l’Etat net des remboursements et dégrèvements d’impôts, révisé 
dans la dernière loi de finances rectificative de l’année 2008 ou, à défaut, dans le projet de loi 
de finances pour 2009, est, à législation constante, supérieur à l’évaluation figurant dans l’état 
A mentionné au I du présent article.  
  

SECONDE PARTIE  
  

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  
  

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES  
  
  

TITRE Ier  
  

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008  
  

CRÉDITS ET DÉCOUVERTS  
  
  
  

I. - CRÉDITS DES MISSIONS  
  

Article 59 
  
  
Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre du budget général, des autorisations 



d’engagement et des crédits de paiement s’élevant respectivement aux montants de 358 413 
284 188 et de 354 501 355 746 , conformément à la répartition par mission donnée à l’état B 
annexé à la présente loi.  

Article 60 
  
  
Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des budgets annexes, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement s’élevant respectivement aux montants de 1 976 352 
607 EUR et de 1 900 686 607 EUR, conformément à la répartition par budget annexe donnée 
à l’état C annexé à la présente loi.  

Article 61 
  
  
Il est ouvert aux ministres, pour 2008, au titre des comptes d’affectation spéciale et des 
comptes de concours financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement 
s’élevant respectivement aux montants de 148 789 940 343 EUR et de 148 422 940 343 EUR, 
conformément à la répartition par compte donnée à l’état D annexé à la présente loi.  
  
  

II. - AUTORISATIONS DE DÉCOUVERT  
  

Article 62 
  
  
I. - Les autorisations de découvert accordées aux ministres, pour 2008, au titre des comptes de 
commerce, sont fixées au montant de 17 933 609 800 EUR, conformément à la répartition par 
compte donnée à l’état E annexé à la présente loi.  
  
II. - Les autorisations de découvert accordées au ministre de l’économie, des finances et de 
l’emploi, pour 2008, au titre des comptes d’opérations monétaires, sont fixées au montant de 
400 000 000 EUR, conformément à la répartition par compte donnée à l’état E annexé à la 
présente loi.  
  

TITRE II  
  

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2008  
  

PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS  
  

Article 63 
  
  
Le plafond des autorisations d’emplois pour 2008, exprimé en équivalents temps plein 
travaillé, est réparti comme suit :  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  

Article 64 



  
  
A compter du 1er janvier 2009, le plafond des autorisations d’emplois des opérateurs de l’Etat 
est fixé chaque année par la loi de finances.  
  

TITRE III  
  

REPORTS DE CRÉDITS DE 2007 SUR 2008  
  

Article 65 
  
  
Les reports de 2007 sur 2008 susceptibles d’être effectués à partir des programmes 
mentionnés dans le tableau figurant ci-dessous ne pourront excéder le montant des crédits de 
paiement ouverts sur ces mêmes programmes par la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 
de finances pour 2007. Ces reports bénéficieront aux programmes correspondants de la 
présente loi figurant dans le tableau ci-dessous.  
  
  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  

TITRE IV  
  

DISPOSITIONS PERMANENTES  
  
  
  

I. - MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES  
  

NON RATTACHÉES  
  

Article 66 
  
  
Dans les 1° et 2° du a du 2 de l’article 199 decies H du code général des impôts, à chaque 
occurrence, le nombre : « 10 » est remplacé par le chiffre : « 5 ».  

Article 67 
  
  
I. - L’article 1665 ter du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Ses deux alinéas constituent un I ;  
  
2° Le premier alinéa est ainsi modifié :  
  
a) Dans la première phrase, le mot : « perçoivent » est remplacé par les mots : « peuvent 



demander à percevoir » ;  
  
b) Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée :  
  
« Cette demande est formulée au plus tard le 1er mars de l’année suivant celle de l’imputation 
de la prime pour l’emploi. »  
  
3° Il est ajouté un II ainsi rédigé :  
  
« II. - Un décret précise le contenu et les modalités de dépôt de la demande de versement 
d’acomptes mensuels ainsi que celles du paiement de ceux-ci. »  
  
II. - Le I s’applique à compter du 1er janvier 2009.  

Article 68 
  
  
Le Gouvernement remet aux commissions chargées des finances de l’Assemblée nationale et 
du Sénat, avant le 15 février 2008, un rapport évaluant l’utilisation et l’impact économique et 
social des dispositions permettant à des contribuables de réduire leur impôt sur le revenu sans 
limitation de montant.  

Article 69 
  
  
I. - L’article 244 quater B du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Les dix premiers alinéas du I sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :  
  
« Les entreprises industrielles et commerciales ou agricoles imposées d’après leur bénéfice 
réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 
octies A, 44 decies, 44 undecies et 44 duodecies peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt au 
titre des dépenses de recherche qu’elles exposent au cours de l’année. Le taux du crédit 
d’impôt est de 30 % pour la fraction des dépenses de recherche inférieure ou égale à 100 
millions d’euros et de 5 % pour la fraction des dépenses de recherche supérieure à ce montant.  
  
« Le taux de 30 % mentionné au premier alinéa est porté à 50 % et 40 % au titre 
respectivement de la première et de la deuxième année qui suivent l’expiration d’une période 
de cinq années consécutives au titre desquelles l’entreprise n’a pas bénéficié du crédit d’impôt 
et à condition qu’il n’existe aucun lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entre cette 
entreprise et une autre entreprise ayant bénéficié du crédit d’impôt au cours de la même 
période de cinq années.  
  
« Lorsque les sociétés de personnes mentionnées aux articles 8 et 238 bis L ou groupements 
mentionnés aux articles 239 quater, 239 quater B et 239 quater C ne sont pas soumis à l’impôt 
sur les sociétés, le crédit d’impôt peut, sous réserve des dispositions prévues au septième 
alinéa du I de l’article 199 ter B, être utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits 
dans ces sociétés ou ces groupements. » ;  
  
2° Dans la seconde phrase du b et dans le 3° du c du II, le mot : « douze » est remplacé par le 
mot : « vingt-quatre » ;  
  



3° Le III est ainsi modifié :  
  
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison des opérations ouvrant droit au 
crédit d’impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit, qu’elles soient définitivement 
acquises par elles ou remboursables. Il en est de même des sommes reçues par les organismes 
ou experts désignés au d et au d bis du II, pour le calcul de leur propre crédit d’impôt. Lorsque 
ces subventions sont remboursables, elles sont ajoutées aux bases de calcul du crédit d’impôt 
de l’année au cours de laquelle elles sont remboursées à l’organisme qui les a versées. » ;  
  
b) Le second alinéa est supprimé.  
  
II. - Le d ter du II de l’article 244 quater B du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
« Le plafond de 10 millions d’euros mentionné au premier alinéa du présent d ter est majoré 
de 2 millions d’euros à raison des dépenses correspondant aux opérations confiées aux 
organismes mentionnés au d ; ».  
  
III. - Le b du 1 de l’article 223 O du même code est ainsi rédigé :  
  
« b) Des crédits d’impôt pour dépenses de recherche dégagés par chaque société du groupe en 
application de l’article 244 quater B ; l’article 199 ter B s’applique à la somme de ces crédits 
d’impôt ; ».  
  
IV. - Dans le 3° de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, le mot : « six » est 
remplacé par le mot : « trois ».  
  
V. - Après l’article L. 13 C du même livre, il est inséré un article L. 13 CA ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 13 CA. - Le contrôle sur demande prévu à l’article L. 13 C, en tant qu’il porte sur le 
crédit d’impôt défini à l’article 244 quater B du code général des impôts, est étendu à toutes 
les entreprises. »  
  
VI. - Après l’article L. 172 F du même livre, il est inséré un article L. 172 G ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 172 G. - Pour le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater B du code général des 
impôts, le droit de reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la troisième année 
suivant celle du dépôt de la déclaration spéciale prévue pour le calcul de ce crédit d’impôt. »  
  
VII. - Les I, II, III, V et VI s’appliquent aux crédits d’impôt calculés au titre des dépenses de 
recherche exposées à compter du 1er janvier 2008.  
  
VIII. - Le IV est applicable aux demandes adressées à compter du 1er mars 2008.  

Article 70 
  
  
I. - Le e bis du II de l’article 244 quater B du code général des impôts est complété par les 
mots : « , ainsi que, dans la limite de 60 000 EUR par an, les primes et cotisations ou la part 



des primes et cotisations afférentes à des contrats d’assurance de protection juridique 
prévoyant la prise en charge des dépenses exposées, à l’exclusion de celles procédant d’une 
condamnation éventuelle, dans le cadre de litiges portant sur un brevet ou un certificat 
d’obtention végétale dont l’entreprise est titulaire ».  
  
II. - Le I s’applique aux crédits d’impôt calculés au titre des dépenses de recherche exposées à 
compter du 1er janvier 2008.  

Article 71 
  
  
I. Le 3° de l’article 44 sexies-0 A du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Les dispositions actuelles sont regroupées sous un a ;  
  
2° Il est ajouté un b ainsi rédigé :  
  
« b) Ou elle est dirigée ou détenue directement à hauteur de 10 % au moins, seuls ou 
conjointement, par des étudiants, des personnes titulaires depuis moins de cinq ans d’un 
diplôme conférant le grade de master ou d’un doctorat, ou des personnes affectées à des 
activités d’enseignement et de recherche, et elle a pour activité principale la valorisation de 
travaux de recherche auxquels ces dirigeants ou ces associés ont participé, au cours de leur 
scolarité ou dans l’exercice de leurs fonctions, au sein d’un établissement d’enseignement 
supérieur habilité à délivrer un diplôme conférant au moins le grade de master. Les conditions 
dans lesquelles est organisée cette valorisation sont fixées dans une convention conclue entre 
l’entreprise et l’établissement d’enseignement supérieur, dont le contenu et les modalités sont 
précisés par décret en Conseil d’Etat. Ce décret définit notamment la nature des travaux de 
recherche qui font l’objet de la convention, les prestations dont peut bénéficier l’entreprise et 
les modalités de la rémunération de l’établissement d’enseignement supérieur ; ».  
  
II. - Le I s’applique aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008.  

Article 72 
  
  
Dans la première phrase du premier alinéa du 1 de l’article 231 du code général des impôts, 
après les mots : « à l’exception des collectivités locales », sont insérés les mots : « , de leurs 
régies personnalisées mentionnées à l’article L. 1412-2 du code général des collectivités 
territoriales ».  

Article 73 
  
  
Dans la première phrase et dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 317 du 
code général des impôts, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix ».  

Article 74 
  
  
I. - Dans le 2 et le troisième alinéa du 6 de l’article 200 A du code général des impôts, le taux 
: « 16 % » est remplacé par le taux : « 18 % ».  
  
II. - Le I s’applique aux cessions réalisées à compter du 1er janvier 2008.  

Article 75 



  
  
La première phrase du premier alinéa du 1 du I de l’article 150-0 A du code général des 
impôts est complétée par les mots : « et 25 000 EUR pour l’imposition des revenus de l’année 
2008 ».  

Article 76 
  
  
Dans le 4° de l’article 1464 A du code général des impôts, le nombre : « 5 000 » est remplacé 
par le nombre : « 7 500 ».  

Article 77 
  
  
L’article 1518 bis du code général des impôts est complété par un zb ainsi rédigé :  
  
« zb) Au titre de 2008, à 1,016 pour les propriétés non bâties, à 1,016 pour les immeubles 
industriels ne relevant pas de l’article 1500 et pour l’ensemble des autres propriétés bâties. »  

Article 78 
  
  
Le II de l’article 11 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité 
directe locale est ainsi modifié :  
  
1° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Lorsqu’un département intervient sur son propre territoire ou sur le territoire d’un 
département limitrophe pour contribuer financièrement à la création ou à l’équipement d’une 
zone d’activités économiques dont l’intérêt leur est commun, tout ou partie de la part 
départementale de la taxe professionnelle acquittée par les entreprises implantées sur cette 
zone d’activités peut être réparti entre les départements contributeurs par délibérations 
concordantes. Ces délibérations fixent la durée de la répartition en tenant compte de la nature 
des investissements et de l’importance des ressources fiscales qu’ils génèrent et donnent lieu à 
l’établissement d’une convention entre les départements intéressés.  
  
« Lorsqu’une région intervient sur son propre territoire ou sur le territoire d’une région 
limitrophe pour contribuer financièrement à la création ou à l’équipement d’une zone 
d’activités économiques dont l’intérêt leur est commun, tout ou partie de la part régionale de 
la taxe professionnelle acquittée par les entreprises implantées sur cette zone d’activités peut 
être réparti entre les régions contributrices par délibérations concordantes. Ces délibérations 
fixent la durée de la répartition en tenant compte de la nature des investissements et de 
l’importance des ressources fiscales qu’ils génèrent et donnent lieu à l’établissement d’une 
convention entre les régions intéressées. » ;  
  
2° Dans le quatrième alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq » et les mots : « 
groupement ne peut » sont remplacés par les mots : « groupement, le département ou la région 
ne peuvent » ;  
  
3° Dans le dernier alinéa, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « dix ».  

Article 79 
  



  
Le a du 2 du I ter de l’article 1648 A du code général des impôts est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  
  
« Toutefois, il n’y a pas lieu à prélèvement lorsque celui-ci résulte du transfert entre deux 
communes situées sur le périmètre d’un même établissement public de coopération 
intercommunale soumis de plein droit, ou après option, au régime fiscal prévu à l’article 1609 
nonies C, d’un établissement dont les bases d’imposition divisées par le nombre d’habitants 
n’excédaient pas, avant le transfert, deux fois la moyenne des bases de taxe professionnelle 
par habitant constatée au niveau national. »  

Article 80 
  
  
Le a du 2° du II de l’article 1648 A du code général des impôts est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés :  
  
« Il est fait obligation aux établissements visés au présent article de communiquer la liste non 
nominative de leurs salariés par commune de résidence sur la base des effectifs au 1er janvier 
de l’année d’écrêtement.  
  
« La communication de cette liste doit impérativement intervenir dans le délai de deux mois 
consécutivement à la demande effectuée par le conseil général du département d’implantation 
de l’établissement et, le cas échéant, par des départements limitrophes de celui-ci.  
  
« A défaut de communication dans le délai susmentionné, le département d’implantation saisit 
le représentant de l’Etat qui est en charge de l’application de pénalités fixées à 10 % du 
produit de l’écrêtement de l’établissement concerné.  
  
« Dès leur recouvrement, ces pénalités viennent alimenter le produit de l’écrêtement issu de 
l’établissement et sont réparties selon les mêmes modalités ; ».  

Article 81 
  
  
La première phrase du premier alinéa du II de l’article 1648 A du code général des impôts est 
complétée par les mots : « , que ces départements soient ou non limitrophes du département 
où est implanté l’établissement dont les bases sont écrêtées ».  

Article 82 
  
  
I. - Le 3° du B du III de l’article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006 est complété par un 4 ainsi rédigé :  
  
« 4. En cas de retrait d’une compétence transférée à l’établissement public de coopération 
intercommunale :  
  
« a) Le taux de référence autre que celui de l’année d’imposition retenu pour l’établissement 
public de coopération intercommunale est, chaque année, minoré d’un taux représentatif du 
coût des dépenses liées aux compétences qu’il a rétrocédées à ses communes membres de 
2004 à l’année précédant celle de l’imposition. Toutefois, seul le taux de référence 
correspondant au taux de l’année 2004 majoré de 5,5 % est minoré d’un taux représentatif du 



coût des dépenses liées aux compétences qu’il a rétrocédées en 2004 ;  
  
« b) Le taux de référence autre que celui de l’année d’imposition retenu pour la commune est, 
chaque année, majoré d’un taux représentatif du coût des dépenses liées aux compétences que 
l’établissement public de coopération intercommunale lui a rétrocédées de 2004 à l’année 
précédant celle de l’imposition. Toutefois, seul le taux de référence correspondant au taux de 
l’année 2004 majoré de 5,5 % est majoré d’un taux représentatif du coût des dépenses liées 
aux compétences qui lui ont été rétrocédées en 2004. Le taux ainsi majoré est retenu sauf s’il 
est supérieur au taux de l’année d’imposition.  
  
« Le coût des dépenses liées aux compétences rétrocédées par l’établissement public de 
coopération intercommunale est évalué à la date de leur retrait. Cette évaluation est établie 
sous la responsabilité des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale. Le taux représentatif est égal à la somme des taux déterminés lors de chaque 
retrait en divisant le coût des dépenses liées aux compétences rétrocédées par les bases des 
quatre taxes directes locales imposées au profit de la commune ou de l’établissement public 
de coopération intercommunale au titre de l’année du retrait. Les taux correspondant au coût 
des dépenses liées au retrait de compétences pour l’établissement public de coopération 
intercommunale et pour chacune des communes membres doivent figurer dans des 
délibérations concordantes qui doivent être prises selon les modalités prévues au deuxième 
alinéa de l’article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales.  
  
« Toutefois, pour l’application du présent 4 aux compétences rétrocédées de 2004 à 2007, 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale et les conseils 
municipaux des communes membres doivent prendre, avant le 31 mars 2008, des 
délibérations concordantes dans les conditions de majorité requises pour la création de 
l’établissement public de coopération intercommunale indiquant le coût des dépenses liées 
aux compétences rétrocédées ainsi que les taux correspondant à ce coût pour l’établissement 
public de coopération intercommunale et chacune de ses communes membres. »  
  
II. - Le I s’applique à compter des impositions établies au titre de 2008.  

Article 83 
  
  
I. - Après l’article 1650 du code général des impôts, il est inséré un article 1650 A ainsi rédigé 
:  
  
« Art. 1650 A. - 1. Dans chaque établissement public de coopération intercommunale soumis 
de plein droit ou sur option au régime fiscal prévu à l’article 1609 nonies C, l’organe 
délibérant peut créer, par délibération prise dans les conditions prévues à l’article 1639 A bis, 
une commission intercommunale des impôts directs composée de onze membres, à savoir le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale ou un vice-président 
délégué et dix commissaires.  
  
« Les commissaires doivent remplir les mêmes conditions que celles édictées au troisième 
alinéa du 1 de l’article 1650 pour être membres de la commission communale des impôts 
directs à l’exception de la quatrième condition. Mais ils doivent être inscrits aux rôles des 
impositions directes locales de l’établissement public de coopération intercommunale ou des 
communes membres.  
  



« Un des commissaires est domicilié en dehors du périmètre de l’établissement public de 
coopération intercommunale.  
  
« 2. Les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le directeur 
des services fiscaux sur une liste de contribuables, en nombre double, remplissant les 
conditions prévues au 1, dressée par l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale sur proposition de ses communes membres.  
  
« 3. La condition prévue au deuxième alinéa du 2 de l’article 1650 doit être respectée. La 
durée du mandat des membres de la commission est la même que celle de l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommunale.  
  
« 4. Les commissions créées avant le 1er octobre d’une année exercent leurs compétences à 
compter du 1er janvier de l’année suivant celle de leur création.  
  
« 5. Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret. »  
  
II. - L’article 1504 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Lorsqu’une commission intercommunale des impôts directs est constituée, elle participe, en 
lieu et place des commissions communales, à la désignation des locaux types à retenir pour 
l’évaluation par comparaison des biens visés à l’article 1498. En cas de désaccord ou si la 
commission intercommunale des impôts directs refuse de prêter son concours, la liste des 
locaux types est arrêtée par l’administration fiscale. »  
  
III. - L’article 1505 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Lorsqu’une commission intercommunale des impôts directs est constituée, elle donne, en 
lieu et place des commissions communales, un avis sur les évaluations foncières des locaux 
visés à l’article 1498 proposées par l’administration fiscale. En cas de désaccord ou si la 
commission intercommunale des impôts directs refuse de prêter son concours, les évaluations 
sont arrêtées par l’administration fiscale. »  
  
IV. - Dans l’article 1653 du même code, après les mots : « commission communale », sont 
insérés les mots : « et de la commission intercommunale ».  

Article 84 
  
  
L’article L. 541-10-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 541-10-1. - I. - A compter du 1er juillet 2008, tout donneur d’ordre qui émet ou fait 
émettre des imprimés papiers, y compris à titre gratuit, à destination des utilisateurs finaux, 
contribue à la collecte, à la valorisation et à l’élimination des déchets d’imprimés papiers, 
ménagers et assimilés ainsi produits.  
  
« La contribution peut prendre la forme de prestations en nature, dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa du IV.  
  
« II. - Sont exclus de l’assiette de la contribution visée au I :  
  



« 1° Les imprimés papiers dont la mise sur le marché par une personne publique ou une 
personne privée, dans le cadre d’une mission de service public, résulte exclusivement d’une 
obligation découlant d’une loi ou d’un règlement ;  
  
« 2° Les livres, entendus comme un ensemble imprimé, illustré ou non, publié sous un titre, 
ayant pour objet la reproduction d’une oeuvre de l’esprit d’un ou plusieurs auteurs en vue de 
l’enseignement, de la diffusion de la pensée et de la culture ;  
  
« 3° Les publications de presse, au sens de l’article 1er de la loi n° 86-897 du 1er août 1986 
portant réforme du régime juridique de la presse, conformes aux dispositions du premier 
alinéa et des 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 72 de l’annexe III au code général des impôts, sous 
réserve de ne pas constituer une des publications désignées aux a, c, d et e du 6° du même 
article 72. L’encartage publicitaire accompagnant une publication de presse n’est exclu que 
s’il est annoncé au sommaire de cette publication.  
  
« III. - Jusqu’au 31 décembre 2009, sont également exclus de la contribution visée au I les 
envois de correspondances au sens de l’article L. 1 du code des postes et des communications 
électroniques, à l’exception du publipostage.  
  
« A compter du 1er janvier 2010, dans des conditions fixées par décret, tout metteur sur le 
marché de papiers à usage graphique, transformés, manufacturés, conditionnés et destinés à 
être imprimés par ou pour le compte d’utilisateurs finaux contribue à la collecte, à la 
valorisation et à l’élimination des déchets papiers, ménagers et assimilés ainsi produits.  
  
« IV. - Sous sa forme financière, la contribution visée au I est versée à un organisme agréé par 
les ministères chargés de l’environnement, des collectivités territoriales, de l’économie et de 
l’industrie, qui verse aux collectivités territoriales une participation financière aux coûts de 
collecte, de valorisation et d’élimination qu’elles supportent.  
  
« La contribution en nature repose sur le principe du volontariat des établissements publics de 
coopération intercommunale assurant l’élimination des déchets. Elle consiste en la mise à 
disposition d’espaces de communication au profit des établissements de coopération 
intercommunale assurant l’élimination des déchets ménagers qui le souhaitent. Ces espaces de 
communication sont utilisés pour promouvoir la collecte, la valorisation et l’élimination des 
déchets.  
  
« Les contributions financières et en nature sont déterminées suivant un barème fixé par 
décret.  
  
« V. - Le donneur d’ordre ou le metteur sur le marché qui ne s’acquitte pas volontairement de 
la contribution visée au I est soumis à la taxe prévue au 9 du I de l’article 266 sexies du code 
des douanes.  
  
« VI. - Pour l’application du présent article, on entend par :  
  
« 1° Imprimés papiers, tout support papier imprimé, à l’exception des papiers d’hygiène, 
d’emballage, de décoration, des affiches, des papiers à usage fiduciaire et des notices 
d’utilisation ou modes d’emploi ;  
  
« 2° Papiers à usage graphique destinés à être imprimés, les papiers à copier, les papiers 



graphiques, les enveloppes et les pochettes postales, à l’exception des papiers carbone, 
autocopiant et stencils ;  
  
« 3° Metteur sur le marché, toute personne donneuse d’ordre qui émet ou fait émettre des 
papiers à usage graphique transformés, manufacturés, conditionnés et destinés à être 
imprimés, dont la collecte et le traitement relèvent de la compétence des collectivités 
territoriales et de leurs groupements ;  
  
« 4° Donneur d’ordre, la personne à l’origine de la politique générale promotionnelle, 
d’annonce, d’information ou commerciale, ou au nom ou sous l’appellation de laquelle cette 
politique a été menée ;  
  
« 5° Utilisateur final, la personne, physique ou morale, qui consomme un produit manufacturé 
mis sur le marché.  
  
« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. »  

Article 85 
  
  
Le 1 de l’article 268 du code des douanes est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les conseils généraux des départements d’outre-mer peuvent également établir un minimum 
de perception fixé pour 1 000 grammes pour les tabacs fine coupe destinés à rouler les 
cigarettes. Ce minimum de perception ne peut excéder les deux tiers du minimum de 
perception fixé par le conseil général pour 1 000 unités de cigarettes. »  

Article 86 
  
  
I. - L’article L. 821-5 du code de commerce est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 821-5. - I. - Le Haut Conseil du commissariat aux comptes dispose de l’autonomie 
financière. Il arrête son budget sur proposition du secrétaire général. Le haut conseil n’est pas 
soumis au contrôle financier exercé au sein des administrations de l’Etat.  
  
« II. - Le haut conseil perçoit le produit des contribution et droit mentionnés aux III et IV.  
  
« III. - Les personnes inscrites sur la liste de l’article L. 822-1 sont assujetties à une 
contribution annuelle, dont le montant est fixé à 10 EUR.  
  
« IV. - Il est institué un droit fixe sur chaque rapport de certification des comptes signé par les 
personnes inscrites sur la liste de l’article L. 822-1 dont le montant est fixé à :  
  
« 1 000 EUR pour les rapports de certification signés dans le cadre de missions conduites 
auprès de personnes ou d’entités admises à la négociation sur un marché réglementé ;  
  
« 500 EUR pour les rapports de certification signés dans le cadre de missions conduites 
auprès de personnes ou d’entités faisant appel public à l’épargne ;  
  
« 20 EUR pour les autres rapports de certification.  
  



« V. - Les droit et contribution mentionnés aux III et IV sont recouvrés par la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes dans les mêmes formes que la cotisation mentionnée 
à l’article L. 821-6 et reversés au haut conseil avant le 31 mars de chaque année. Les 
conditions d’application du présent V sont déterminées par décret en Conseil d’Etat.  
  
« VI. - Les biens immobiliers appartenant au haut conseil sont soumis aux dispositions du 
code général de la propriété des personnes publiques applicables aux établissements publics 
de l’Etat.  
  
« VII. - Un décret en Conseil d’Etat fixe le régime comptable du haut conseil, ainsi que le 
régime indemnitaire de ses membres, de son président, de son secrétaire général et de son 
secrétaire général adjoint. »  
  
II. - Le premier alinéa de l’article L. 821-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Il est institué auprès du garde des sceaux, ministre de la justice, une autorité publique 
indépendante dotée de la personnalité morale, dénommée Haut Conseil du commissariat aux 
comptes, ayant pour mission : ».  
  
III. - L’ensemble des biens mobiliers du domaine public ou privé de l’Etat attachés au haut 
conseil ou à ses services sont transférés de plein droit et en pleine propriété au haut conseil. 
L’ensemble des transferts prévus au présent alinéa sont effectués à titre gratuit et ne donnent 
lieu à aucun versement de salaires ou d’honoraires au profit des agents de l’Etat ni à aucune 
indemnité ou perception de droits ou de taxes.  
  
A compter de la promulgation de la présente loi, le haut conseil est substitué aux droits et 
obligations de l’Etat dans tous les contrats conclus pour son fonctionnement ou son activité.  
  
La continuité des contrats de travail en cours est assurée dans les conditions prévues à l’article 
L. 122-12 du code du travail.  
  
IV. - Le premier alinéa de l’article L. 821-3-1 du code de commerce est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés :  
  
« Le personnel des services du Haut Conseil du commissariat aux comptes est composé 
d’agents publics détachés ou mis à sa disposition dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, d’agents contractuels de droit public et de salariés de droit privé.  
  
« Ces personnes sont soumises au secret professionnel dans l’exercice de leurs missions. »  
  
V. - La contribution mentionnée au III de l’article L. 821-5 du code de commerce due pour 
l’année 2008 est appelée pour les personnes inscrites sur la liste de l’article L. 822-1 du même 
code au 1er janvier 2008, le droit fixe mentionné au IV de l’article L. 821-5 précité étant assis 
sur les rapports signés en 2007.  
  
La date de reversement mentionnée au V de l’article L. 821-5 du même code peut être 
modifiée par décret pour l’année 2008.  
  
  

II. - AUTRES MESURES  



  
Agriculture, pêche, forêt et affaires rurales  

Article 87 
  
  
Dans le deuxième alinéa de l’article L. 514-1 du code rural, les mots : « pour 2007, à 1,8 % » 
sont remplacés par les mots : « pour 2008, à 1,7 % ».  

Article 88 
  
  
I. - Les deux dernières phrases du deuxième alinéa de l’article L. 256-2 du code rural sont 
remplacées par une phrase ainsi rédigée :  
  
« Cet agrément est délivré et peut être retiré au vu d’un avis technique délivré par l’organisme 
mentionné à l’article L. 256-2-1. »  
  
II. - Après l’article L. 256-2 du code rural, il est inséré un article L. 256-2-1 ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 256-2-1. - Un groupement d’intérêt public, constitué dans les conditions prévues aux 
articles L. 341-1 à L. 341-4 du code de la recherche, apporte à l’autorité administrative son 
appui technique dans la définition et la mise en oeuvre des procédures de contrôle et 
d’agrément prévues à l’article L. 256-2 du présent code et son expertise pour la recherche et la 
constatation des infractions aux prescriptions mentionnées à l’article L. 256-1.  
  
« Les organismes d’inspection mentionnés à l’article L. 256-2 s’acquittent annuellement 
auprès de ce groupement d’intérêt public d’une somme forfaitaire fixée par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et du budget, dans la limite de 4 EUR 
par contrôle effectué. Le montant exigible peut être modulé si l’organisme d’inspection est 
accrédité dans des conditions fixées par le décret prévu à l’article L. 256-3. Il est versé dans 
les deux mois suivant l’année civile concernée.  
  
« Les organismes d’inspection non accrédités s’acquittent d’une somme fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et du budget, dans la 
limite de 3 000 EUR par inspecteur employé par l’organisme d’inspection et par visite 
nécessaire pour rendre les avis techniques mentionnés à l’article L. 256-2. Ce montant peut 
être modulé selon l’importance de l’organisme. Le montant exigible est versé au plus tard un 
mois avant la date à laquelle cette visite est programmée par le groupement d’intérêt public et, 
pour la première visite, au moment du dépôt de la demande d’agrément.  
  
« Le recouvrement de ces sommes est assuré par l’agent comptable du groupement d’intérêt 
public selon les procédures, sûretés, garanties et sanctions applicables aux taxes sur le chiffre 
d’affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme pour les taxes sur le 
chiffre d’affaires. »  

Article 89 
  
  
L’article L. 642-13 du code rural est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 642-13. - Il est établi au profit de l’Institut national de l’origine et de la qualité, ci-
après dénommé l’institut, un droit sur les produits bénéficiant d’une appellation d’origine ou 



d’une indication géographique protégée.  
  
« Les taux des droits sont fixés sur proposition du conseil permanent de l’institut et après avis 
du comité national compétent, par arrêté du ministre chargé de l’agriculture, dans les limites 
suivantes :  
  
« 0,10 EUR par hectolitre pour les vins d’appellation d’origine ;  
  
« 0,08 EUR par hectolitre ou 0,8 EUR par hectolitre d’alcool pur pour les boissons alcoolisées 
d’appellation d’origine autres que les vins ;  
  
« 8 EUR par tonne pour les produits agroalimentaires ou forestiers d’appellation d’origine 
autres que les vins et les boissons alcoolisées ;  
  
« 5 EUR par tonne pour les produits bénéficiant d’une indication géographique protégée.  
  
« Ce droit est acquitté annuellement par les opérateurs habilités, sur la base des quantités 
produites en vue d’une commercialisation en appellation d’origine ou en indication 
géographique protégée au cours de l’année précédente. Sur proposition du conseil permanent 
de l’institut et après avis du comité national compétent, cette base peut être la moyenne des 
quantités produites au cours des deux ou des trois années précédentes.  
  
« Les quantités produites en vue d’une commercialisation en appellation d’origine ou en 
indication géographique protégée sur lesquelles le droit est perçu s’entendent déduction faite 
des quantités retirées volontairement par l’opérateur. Elles incluent les produits destinés au 
consommateur final ou à des entreprises de transformation, sur le marché intérieur ou à 
l’exportation, et quel qu’en soit le conditionnement.  
  
« Les quantités sur lesquelles ces droits sont perçus sont établies sur la base des déclarations 
effectuées par les opérateurs habilités dans des conditions précisées par les arrêtés fixant le 
montant des droits.  
  
« Pour les produits bénéficiant d’une indication géographique protégée, le droit est exigible 
sur les quantités produites à partir de la date de publication du règlement de la Commission 
européenne enregistrant la dénomination dans le registre des appellations d’origine protégée 
et des indications géographiques protégées prévu par le règlement (CE) n° 510/2006 du 
Conseil, du 20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, ou dès publication de 
l’arrêté prévu à l’article L. 641-11 homologuant le cahier des charges de l’indication 
géographique protégée si ce cahier des charges comprend des dispositions organisant la 
protection transitoire de cette dénomination dans les conditions prévues par le règlement (CE) 
n° 510/2006 du Conseil, du 20 mars 2006, précité.  
  
« Les droits sont liquidés et recouvrés auprès des opérateurs habilités par l’institut selon les 
règles et sous les garanties, privilèges et sanctions prévus en matière de contributions 
indirectes. »  

Article 90 
  
  
Le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur la simplification administrative et la 



réorganisation des contrôles dans le secteur agricole dans les six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi.  
  
  

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation  
  

Article 91 
  
  
I. - Dans les deuxième, quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 256 du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, le nombre : « 37 » est remplacé 
par le nombre : « 39 ».  
  
II. - Le I s’applique à compter du 1er juillet 2008.  
  
III. - Par dérogation au deuxième alinéa du III de l’article 68 de la loi de finances rectificative 
pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 décembre 2002), la modification mentionnée au I est 
applicable aux retraites du combattant visées au I de l’article 100 de la loi n° 2006-1666 du 21 
décembre 2006 de finances pour 2007.  
  
  

Culture  
  

Article 92 
  
  
Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement 
transmet au Parlement un rapport sur l’évaluation des résultats de l’expérimentation de 
gratuité des musées et monuments historiques mise en oeuvre du 1er janvier au 30 juin 2008. 
Ce rapport précise les coûts de l’expérimentation pour les services et établissements publics 
concernés, ainsi que la composition du public accueilli durant la période précitée.  
  
  

Défense  
  

Article 93 
  
  
Le Gouvernement transmet au Parlement un rapport présentant les résultats des 
expérimentations menées pour la mise en oeuvre du nouveau régime dérogatoire d’avance de 
trésorerie dite avance « activité des forces », à la fin de l’expérimentation.  

Article 94 
  
  
Par dérogation au VI de l’article 108 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances 
rectificative pour 2005, la durée d’application de l’article 244 quater N du code général des 
impôts est prorogée jusqu’au 31 décembre 2008.  
  
Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû.  
  



  
Développement et régulation économiques  

  
Article 95 

  
  
Pour 2008, l’augmentation maximale du taux de la taxe pour frais de chambres de commerce 
et d’industrie, prévue par le deuxième alinéa du II de l’article 1600 du code général des 
impôts, est fixée à 1 %. Toutefois, le cumul des majorations dont bénéficient les chambres 
qui, au vu de la délibération prévue au même article, ont déjà bénéficié d’une majoration du 
taux de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle ne peut pas dépasser 1 %.  

Article 96 
  
  
Le VII du E de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 
décembre 2003) est ainsi rédigé :  
  
« VII. - Le taux de la taxe est fixé comme suit :  
  
« 1° Pour les produits des secteurs de la mécanique : 0,1 % ;  
  
« 2° Pour les matériels et consommables de soudage et les produits du décolletage : 0,112 % ;  
  
« 3° Pour les produits du secteur de la construction métallique : 0,3 % ;  
  
« 4° Pour les produits du secteur des matériels aérauliques et thermiques : 0,14 %. »  

Article 97 
  
  
Dans le a de l’article 1601 du code général des impôts, les montants : « 100 euros », « 14 
euros » et « 109 euros » sont remplacés respectivement par les montants : « 101 euros », « 15 
euros » et « 110 euros ».  
  
  

Direction de l’action du Gouvernement  
  

Article 98 
  
  
I. - Le premier alinéa de l’article 15 de la loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un 
Médiateur de la République est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
« Le Médiateur de la République est ordonnateur principal de l’Etat ; il peut donner 
délégation de sa signature par décision publiée au Journal officiel. »  
  
II. - Le Médiateur de la République conserve à titre transitoire, et jusqu’au 31 décembre 2008, 
le compte de dépôt de fonds au Trésor dont il dispose, sans qu’il lui soit possible de 
l’abonder. Le Médiateur de la République rendra compte au 31 décembre 2008 de l’utilisation 
des fonds directement à la Cour des comptes.  
  



  
Ecologie, développement et aménagement durables  

  
Article 99 

  
  
I. - Le IV de l’article 1609 quatervicies du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Dans le premier tableau, les nombres : « 4 000 001 » et « 4 000 000 » sont remplacés 
respectivement par les nombres : « 2 200 001 » et « 2 200 000 » ;  
  
2° Après la première phrase du neuvième alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée :  
  
« Il contribue, dans une proportion fixée annuellement par arrêté, au financement des 
matériels de contrôle automatisé aux frontières par identification biométrique installés dans 
les aéroports. » ;  
  
3° Dans le dernier alinéa, les mots : « de l’aviation civile » sont remplacés par les mots : « 
“Contrôle et exploitation aériens ».  
  
II. - Après le IV du même article, il est inséré un IV bis ainsi rédigé :  
  
« IV bis. - A compter du 1er janvier 2008, le tarif par passager de la taxe d’aéroport fait 
l’objet d’une majoration fixée, dans la limite d’un montant de 1 EUR, par arrêté conjoint du 
ministre chargé du budget et du ministre chargé de l’aviation civile. Les limites supérieures 
des tarifs mentionnés au IV ne prennent pas en compte cette majoration.  
  
« Le produit de cette majoration est affecté aux exploitants des aérodromes de classe 3 ainsi 
qu’aux exploitants d’aérodromes ne relevant pas des classes des aérodromes mentionnées au 
IV, pour le financement des missions mentionnées audit IV.  
  
« Ce produit est réparti entre ces bénéficiaires par l’agent comptable du budget annexe 
“Contrôle et exploitation aériens, après arrêté du ministre chargé de l’aviation civile. »  
  
III. - Le premier alinéa du V du même article est ainsi rédigé :  
  
« La taxe et la majoration de celle-ci prévue au IV bis sont recouvrées et contrôlées selon les 
mêmes règles, conditions, garanties et sanctions que celles prévues pour la taxe de l’article 
302 bis K. »  
  
IV. - Dans le premier alinéa du VI du même article, les mots : « Les dispositions des I à V » 
sont remplacés par les mots : « Les I à IV et le V ».  
  
V. - Le même article est complété par un VII ainsi rédigé :  
  
« VII. - Le IV bis est applicable aux aérodromes appartenant à l’Etat en Polynésie française, 
en Nouvelle-Calédonie, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, sous réserve des dispositions 
particulières suivantes :  
  
« - le produit de la majoration est reversé directement aux exploitants de ces aérodromes ;  



  
« - sur un même aérodrome en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, des tarifs 
différents peuvent être fixés pour les vols intérieurs en fonction de leur destination. »  

Article 100 
  
  
Le dernier alinéa de l’article L. 229-13 du code de l’environnement est ainsi rédigé :  
  
« Toutefois, il n’est pas procédé à la délivrance des quotas prévue à la seconde phrase de 
l’alinéa précédent en remplacement des quotas annulés à l’issue de la période triennale 
débutant le 1er janvier 2005. »  

Article 101 
  
  
A la fin de la première phrase du deuxième alinéa du II de l’article L. 561-3 du code de 
l’environnement, le taux : « 4 % » est remplacé par le taux : « 8 % ».  

Article 102 
  
  
Après l’article L. 5722-7 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article 
L. 5722-7-1 ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 5722-7-1. - Les syndicats mixtes composés exclusivement ou conjointement de 
communes, de départements ou d’établissements publics de coopération intercommunale 
peuvent également instituer, dans les conditions prévues à l’article L. 2333-64, le versement 
destiné au financement des transports en commun, lorsqu’ils sont compétents pour 
l’organisation des transports urbains. »  
  
  

Immigration, asile et intégration  
  

Article 103 
  
  
Dans l’article L. 211-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, le 
montant : « 30 EUR » est remplacé par le montant : « 45 EUR ».  

Article 104 
  
  
Après le 11° du I de l’article 128 de la loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances 
rectificative pour 2005, il est inséré un 12° ainsi rédigé :  
  
« 12° Politique française de l’immigration et de l’intégration. »  
  
  

Outre-mer  
  

Article 105 
  
  



Dans le premier alinéa de l’article L. 2572-65 du code général des collectivités territoriales, 
l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2008 ».  
  
  

Pouvoirs publics  
  

Article 106 
  
  
Le I de l’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1050 du 6 août 2002) 
est ainsi modifié :  
  
1° Le début de la première phrase du premier alinéa est ainsi rédigé : « Le Président de la 
République et les membres du Gouvernement reçoivent... (le reste sans changement). » ;  
  
2° Dans l’avant-dernier alinéa, après le mot : « fonction », sont insérés les mots : « du 
Président de la République et » ;  
  
3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les éléments de rémunération du Président de la République sont exclusifs de tout autre 
traitement, pension, prime ou indemnité, hormis celles à caractère familial. »  
  
  

Recherche et enseignement supérieur  
  

Article 107 
  
  
Dans le 3 du I de l’article 24 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 
2005, l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2008 ».  

Article 108 
  
  
Le V de l’article 131 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) est 
ainsi rédigé :  
  
« V. - L’exonération prévue au I est applicable au plus jusqu’au dernier jour de la septième 
année suivant celle de la création de l’entreprise. Toutefois, si au cours d’une année 
l’entreprise ne satisfait plus à l’une des conditions requises pour bénéficier du dispositif relatif 
aux jeunes entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et de développement et 
fixées par l’article 44 sexies-0 A du code général des impôts, elle perd le bénéfice de 
l’exonération prévue au I pour l’année considérée et pour les années suivantes tant qu’elle ne 
satisfait pas à l’ensemble de ces conditions.  
  
« Pour bénéficier à nouveau du dispositif, elle doit obtenir l’avis exprès ou tacite prévu au IV 
du présent article. »  

Article 109 
  
  



Dans un délai de six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
présente un rapport aux commissions chargées des finances de chacune des assemblées 
parlementaires pour déterminer les conditions dans lesquelles les personnels titulaires des 
établissements publics scientifiques et technologiques de recherche peuvent percevoir des 
rémunérations complémentaires financées sur les ressources autres que celles provenant de la 
subvention pour charges de service public, ainsi que les modalités selon lesquelles le conseil 
d’administration desdits établissements fixe les critères d’attribution de ces rémunérations 
complémentaires.  
  
  

Relations avec les collectivités territoriales  
  

Article 110 
  
  
Le chapitre III du titre Ier du livre VI de la première partie du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié :  
  
1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Dotation globale de fonctionnement et autres dotations » ;  
  
2° Il est inséré une section 1 intitulée : « Dotation globale de fonctionnement », comprenant 
les articles L. 1613-1 à L. 1613-5 ;  
  
3° Il est ajouté une section 2 ainsi rédigée :  
  

« Section 2  
  
  

« Fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales  
  

et de leurs groupements touchés par des catastrophes naturelles  
  
« Art. L. 1613-6. - Il est institué un fonds de solidarité en faveur des communes de métropole 
et de leurs groupements ainsi que des départements de métropole et des régions de métropole 
afin de contribuer à la réparation des dégâts causés à leurs biens par des événements 
climatiques ou géologiques graves.  
  
« Ce fonds est doté de 20 millions d’euros par an, prélevés sur la dotation instituée au IV de 
l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986). Ce montant 
évolue chaque année, à compter de 2009, comme la dotation globale de fonctionnement.  
  
« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. Il précise 
notamment la nature des biens pris en compte, les règles relatives à la nature et au montant 
des dégâts éligibles aux aides du fonds et aux critères d’attribution de ces aides ainsi que les 
différents taux de subvention applicables. »  

Article 111 
  
  
Dans la première phrase de l’article L. 1614-1 du code général des collectivités territoriales, 
les mots : « aux communes, aux départements et aux régions » sont remplacés par les mots : « 



aux collectivités territoriales ou à leurs groupements ».  
Article 112 

  
  
Dans les avant-dernier et dernier alinéas du III de l’article L. 2334-14-1 du code général des 
collectivités territoriales, le taux : « 90 % » est remplacé par le taux : « 85 % ».  

Article 113 
  
  
I. - L’article L. 3334-4 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :  
  
« Lorsqu’un département remplit pour la première année les conditions démographiques 
prévues au premier alinéa de l’article L. 3334-6-1 pour être considéré comme urbain, le 
montant total de la dotation de péréquation urbaine est majoré du montant qu’il a perçu 
l’année précédente au titre de la dotation de fonctionnement minimale, le montant total de 
celle-ci étant diminué à due concurrence. A l’inverse, lorsqu’un département ne remplit plus 
pour la première année les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 3334-6-1, le 
montant total de la dotation de péréquation urbaine est minoré du montant qu’il a perçu 
l’année précédente à ce titre, la dotation de fonctionnement minimale étant majorée à due 
concurrence. »  
  
II. - Le neuvième alinéa de l’article L. 3334-6-1 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée :  
  
« Cette disposition ne s’applique pas aux départements qui cessent de remplir les conditions 
démographiques prévues au premier alinéa et qui bénéficient la même année d’une attribution 
au titre de la dotation de fonctionnement minimale. »  
  
III. - Le dernier alinéa de l’article L. 3334-7 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  
  
« Cette disposition ne s’applique pas aux départements qui cessent de remplir, à compter de 
2008, les conditions démographiques prévues au premier alinéa et qui bénéficient la même 
année d’une attribution au titre de la dotation de péréquation urbaine. »  

Article 114 
  
  
L’article L. 4332-8 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  
  
« Lorsqu’une région cesse de remplir les conditions requises pour bénéficier de la dotation de 
péréquation, cette région perçoit, à titre de garantie non renouvelable, une attribution égale à 
la moitié de celle qu’elle a perçue l’année précédente. Les sommes nécessaires à cette garantie 
sont prélevées sur les crédits affectés à la dotation de péréquation. »  

Article 115 
  
  
I. - Les articles L. 4414-5 et L. 4414-6 du code général des collectivités territoriales sont 
abrogés.  



  
II. - L’article L. 3334-1 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« A compter de 2008, le montant de la dotation globale de fonctionnement est minoré de 137 
149 476 EUR.  
  
« A compter de 2008, le montant de la dotation forfaitaire est minoré de 59 427 797 EUR et le 
montant de la dotation de fonctionnement minimale prévue à l’article L. 3334-7 est majoré à 
due concurrence. »  
  
III. - L’article L. 2334-13 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« A compter de 2008, le montant des crédits affectés à la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale est majoré de 68 574 738 EUR.  
  
« A compter de 2008, le montant des crédits affectés à la dotation de solidarité rurale est 
majoré de 68 574 738 EUR. »  

Article 116 
  
  
I. - La dotation globale de fonctionnement reversée à la collectivité territoriale et aux 
communes de Saint-Pierre-et-Miquelon prend en compte les contraintes spécifiques et les 
charges structurelles supportées par ces collectivités.  
  
II. - Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport examinant la situation financière de la 
collectivité territoriale et des communes de Saint-Pierre-et-Miquelon et les conséquences des 
charges structurelles découlant de leur situation spécifique sur la détermination du montant 
des dotations de l’Etat.  

Article 117 
  
  
A compter du 1er janvier 2008, il est opéré une réfaction sur la dotation générale de 
décentralisation de la région Picardie et un abondement à due concurrence de la dotation 
générale de décentralisation du département de la Somme, à hauteur de 441 718 EUR en 
valeur 2007, indexés sur le taux de la dotation globale de fonctionnement pour 2008, au titre 
du transfert de propriété de la région au département, intervenu le 1er novembre 2006 en 
application du dernier alinéa de l’article 1er-1-1 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure, des voies navigables dont les compétences d’aménagement et 
d’exploitation avaient été transférées à la région par le décret n° 92-648 du 8 juillet 1992, pris 
en application de l’article 5 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l’Etat.  

Article 118 
  
  
Le dernier alinéa de l’article L. 2334-18-2 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié :  
  
1° L’année : « 2009 » est remplacée par l’année : « 2007 » ;  



  
2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :  
  
« Pour les années 2008 et 2009, ce dernier taux est égal à la prévision d’évolution des prix à la 
consommation hors tabac. »  
  
  

Sécurité  
  

Article 119 
  
  
Les opérations de construction liées aux besoins de la gendarmerie nationale et de la police 
nationale, dont le principe a été approuvé avant le 31 décembre 2007 par décision des 
ministres compétents, peuvent faire l’objet d’un bail emphytéotique administratif, dans les 
conditions prévues à l’article L. 1311-2 du code général des collectivités territoriales, 
jusqu’au 31 décembre 2008.  
  
  

Solidarité, insertion et égalité des chances  
  

Article 120 
  
  
La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 861-2 du code de la sécurité sociale est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées :  
  
« Les aides personnelles au logement sont prises en compte à concurrence d’un forfait, 
identique pour les premières demandes et les demandes de renouvellement. Ce forfait, fixé par 
décret en Conseil d’Etat, est déterminé en pourcentage du montant du revenu minimum 
d’insertion à concurrence d’un taux qui ne peut être inférieur à celui applicable en vertu de 
l’article L. 262-10 du code de l’action sociale et des familles. »  

Article 121 
  
  
L’article L. 251-2 du code de l’action sociale et des familles est complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés :  
  
« La prise en charge mentionnée au premier alinéa est subordonnée, lors de la délivrance de 
médicaments appartenant à un groupe générique tel que défini à l’article L. 5121-1 du code de 
la santé publique, à l’acceptation par les personnes mentionnées à l’article L. 251-1 d’un 
médicament générique, sauf :  
  
« 1° Dans les groupes génériques soumis au tarif forfaitaire de responsabilité défini à l’article 
L. 162-16 du code de la sécurité sociale ;  
  
« 2° Lorsqu’il existe des médicaments génériques commercialisés dans le groupe dont le prix 
est supérieur ou égal à celui du princeps ;  
  
« 3° Dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article L. 5125-23 du code de la santé 



publique. »  
Article 122 

  
  
I. - Le troisième alinéa de l’article L. 524-1 du code de la sécurité sociale est remplacé par six 
alinéas ainsi rédigés :  
  
« L’allocation de parent isolé est attribuée, sous réserve des traités et accords internationaux 
ratifiés par la France, aux ressortissants étrangers remplissant des conditions de durée de 
résidence en France qui sont fixées par décret.  
  
« Elle bénéficie aux ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne et des 
autres Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen qui en font la demande et 
qui résident en France depuis plus de trois mois, dans les conditions prévues aux articles L. 
121-1 et L. 121-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. Cette 
condition de séjour de trois mois n’est toutefois pas opposable :  
  
« - aux personnes qui exercent une activité professionnelle déclarée conformément à la 
législation en vigueur ;  
  
« - aux personnes qui ont exercé une telle activité en France et soit sont en incapacité 
temporaire de travailler pour raisons médicales, soit suivent une formation professionnelle au 
sens des articles L. 900-2 et L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites sur la liste visée à 
l’article L. 311-5 du même code ;  
  
« - aux ascendants, descendants et conjoints des personnes mentionnées aux deux alinéas 
précédents.  
  
« Les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne et des autres Etats 
parties à l’accord sur l’Espace économique européen, entrés en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre, ne bénéficient pas de l’allocation de parent isolé. »  
  
II. - Après le deuxième alinéa de l’article L. 821-1 du même code, sont insérés cinq alinéas 
ainsi rédigés :  
  
« L’allocation mentionnée au premier alinéa bénéficie aux ressortissants des Etats membres 
de la Communauté européenne et des autres Etats parties à l’accord sur l’Espace économique 
européen qui en font la demande et qui résident en France depuis plus de trois mois, dans les 
conditions prévues aux articles L. 121-1 et L. 121-2 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. Cette condition de séjour de trois mois n’est toutefois pas 
opposable :  
  
« - aux personnes qui exercent une activité professionnelle déclarée conformément à la 
législation en vigueur ;  
  
« - aux personnes qui ont exercé une telle activité en France et soit sont en incapacité 
permanente de travailler pour raisons médicales, soit suivent une formation professionnelle au 
sens des articles L. 900-2 et L. 900-3 du code du travail, soit sont inscrites sur la liste visée à 
l’article L. 311-5 du même code ;  
  



« - aux ascendants, descendants et conjoints des personnes mentionnées aux deux alinéas 
précédents.  
  
« Les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne et des autres Etats 
parties à l’accord sur l’Espace économique européen entrés en France pour y chercher un 
emploi et qui s’y maintiennent à ce titre ne peuvent bénéficier de l’allocation aux adultes 
handicapés. »  
  
III. - Dans le premier alinéa du II de l’article 25 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 portant 
diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé, le mot : « quatrième » est 
remplacé par le mot : « neuvième ».  
  
IV. - Dans la première phrase du huitième alinéa de l’article L. 821-1-1 du code de la sécurité 
sociale, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « dixième ».  

Article 123 
  
  
Les trois derniers alinéas du II de l’article 21 de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat sont supprimés.  
  
  

Sport, jeunesse et vie associative  
  

Article 124 
  
  
I. - L’article 302 bis ZE du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Dans le premier alinéa, les mots : « un service de télévision » sont remplacés par les mots : 
« un éditeur ou un distributeur de services de télévision au sens des articles 2 et 2-1 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication » ;  
  
2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Est également soumise à cette contribution la cession de droits de diffusion à une personne 
qui met à la disposition du public un service offrant l’accès à titre onéreux à des 
retransmissions de manifestations ou compétitions sportives sur demande individuelle 
formulée par un procédé de communication électronique. »  
  
II. - Le I prend effet pour toutes les manifestations sportives retransmises à compter du 1er 
juillet 2008.  

Article 125 
  
  
Le Gouvernement présente un rapport au Parlement sur l’efficience de la contribution du 
ministère chargé de la jeunesse, du sport et de la vie associative à la compensation, auprès de 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, de la perte de recettes correspondant 
aux exonérations, en application de la loi n° 2004-1366 du 15 décembre 2004 portant diverses 
dispositions relatives au sport professionnel, sur la rémunération versée à un sportif par une 
société sportive au titre de la commercialisation de l’image collective de son équipe.  



Article 126 
  
  
Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 30 juin 2008, un rapport dressant le bilan 
des modalités de mise en oeuvre du recensement des équipements sportifs, de son 
actualisation ainsi que de l’exploitation de ses résultats.  
  
Ce rapport précise notamment le coût du recensement des équipements sportifs pour 
l’ensemble des collectivités publiques et son incidence sur la programmation des 
investissements de l’Etat et des collectivités territoriales dans les équipements sportifs.  
  
Il rend compte de la manière dont le recensement des équipements sportifs a permis une 
connaissance précise des équipements sportifs et a contribué à dresser des diagnostics 
partagés ainsi qu’à définir des stratégies cohérentes.  
  
Ce rapport définit aussi les modalités selon lesquelles le recensement des équipements sportifs 
permettrait d’établir une politique publique de développement des équipements sportifs 
facilitant la prise de décisions adaptées intégrant les objectifs d’aménagement du territoire et 
de développement durable.  
  
  

Travail et emploi  
  

Article 127 
  
  
I. - Les articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-5 du code du travail sont abrogés.  
  
II. - Les articles L. 5134-54 à L. 5134-64 du code du travail qui, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative), 
reprennent les dispositions des articles L. 322-4-6 à L. 322-4-6-5 susmentionnées sont 
abrogés à leur date d’entrée en vigueur.  
  
III. - Les dispositions de ces articles demeurent toutefois applicables aux contrats de travail 
ayant ouvert le droit au soutien de l’Etat mentionné à l’article L. 322-4-6 du code du travail 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi.  

Article 128 
  
  
I. - L’article L. 981-6 du code du travail est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation ouvrent droit à une 
exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances sociales et des 
allocations familiales, applicable aux gains et rémunérations tels que définis à l’article L. 242-
1 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs mentionnés à l’article L. 950-1 du présent code aux demandeurs d’emploi âgés de 
quarante-cinq ans et plus. » ;  
  



2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation conclus par les 
groupements d’employeurs régis par les articles L. 127-1 et suivants qui organisent des 
parcours d’insertion et de qualification au profit soit de jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans 
révolus sortis du système scolaire sans qualification ou rencontrant des difficultés 
particulières d’accès à l’emploi, soit de demandeurs d’emploi âgés de quarante-cinq ans et 
plus, ouvrent droit à une exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des 
accidents du travail et des maladies professionnelles, applicable aux gains et rémunérations 
tels que définis à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 741-10 du 
code rural. Un décret précise les conditions dans lesquelles un groupement d’employeurs peut 
bénéficier de cette exonération. » ;  
  
3° Le sixième alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Le bénéfice de l’exonération prévue au premier alinéa ne peut être cumulé avec celui d’une 
autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l’application de taux 
spécifiques, d’assiettes ou de montants forfaitaires de cotisations, à l’exception de 
l’exonération prévue au deuxième alinéa du présent article et de la déduction forfaitaire 
prévue à l’article L. 241-18 du code de la sécurité sociale. Le bénéfice de l’exonération 
prévue au deuxième alinéa du présent article est cumulable avec le régime de réductions 
prévu à l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale. » ;  
  
4° Dans les troisième, quatrième et cinquième alinéas, après le mot : « exonération », sont 
insérés les mots : « applicable au titre du premier ou du deuxième alinéa ».  
  
II. - L’article L. 981-6 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la publication de la 
présente loi, continue à s’appliquer aux contrats de professionnalisation conclus avant le 1er 
janvier 2008 et ce jusqu’à leur terme.  
  
III. - Le code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 
2007 relative au code du travail (partie législative), est ainsi modifié :  
  
1° L’article L. 6325-16 est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 6325-16. - Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation 
ouvrent droit à une exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des 
assurances sociales et des allocations familiales, applicable aux gains et rémunérations tels 
que définis à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 741-10 du code 
rural, versés par les employeurs aux demandeurs d’emploi âgés de quarante-cinq ans et plus. » 
;  
  
2° L’article L. 6325-17 est ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 6325-17. - Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation 
conclus par les groupements d’employeurs régis par les articles L. 1253-1 et suivants qui 
organisent des parcours d’insertion et de qualification au profit soit de jeunes âgés de seize à 
vingt-cinq ans révolus sortis du système scolaire sans qualification ou rencontrant des 
difficultés particulières d’accès à l’emploi, soit de demandeurs d’emploi âgés de quarante-
cinq ans et plus, ouvrent droit à une exonération des cotisations à la charge de l’employeur au 



titre des accidents du travail et des maladies professionnelles, applicable aux gains et 
rémunérations tels que définis à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l’article 
L. 741-10 du code rural. Un décret précise les conditions dans lesquelles un groupement 
d’employeurs peut bénéficier de cette exonération. » ;  
  
3° Le premier alinéa de l’article L. 6325-21 est ainsi rédigé :  
  
« Le bénéfice de l’exonération prévue à l’article L. 6325-16 ne peut être cumulé avec celui 
d’une autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l’application de taux 
spécifiques, d’assiettes ou de montants forfaitaires de cotisations, à l’exception de 
l’exonération prévue à l’article L. 6325-17 et de la déduction forfaitaire prévue à l’article L. 
241-18 du code de la sécurité sociale. Le bénéfice de l’exonération prévue à l’article L. 6325-
17 du présent code est cumulable avec le régime de réductions prévu à l’article L. 241-13 du 
code de la sécurité sociale. » ;  
  
4° Dans les articles L. 6325-18, L. 6325-19, L. 6325-20 et L. 6325-22, après le mot : « 
exonération », sont insérés les mots : « applicable au titre des articles L. 6325-16 ou L. 6325-
17 ».  

Article 129 
  
  
Le troisième alinéa de l’article 225 du code général des impôts est ainsi rédigé :  
  
« Toutefois, et pour les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2008, le taux de la 
taxe d’apprentissage due par les entreprises de deux cent cinquante salariés et plus est porté à 
0,6 % lorsque le nombre moyen annuel de salariés en contrat de professionnalisation ou 
contrat d’apprentissage au sein de l’entreprise au cours de l’année de référence est inférieur à 
un seuil. Ce seuil est égal à 3 % de l’effectif annuel moyen de cette même entreprise calculé 
dans les conditions définies à l’article L. 620-10 du code du travail. Ce seuil est arrondi à 
l’entier inférieur. »  

Article 130 
  
  
I. - Les articles L. 122-25-2-1 et L. 322-9 du code du travail sont abrogés à compter du 1er 
janvier 2008.  
  
L’article L. 5121-6 du code du travail qui, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-
329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative), reprend les dispositions de 
l’article L. 322-9 susmentionné est abrogé à sa date d’entrée en vigueur.  
  
II. - Les départs en formation, en congé maternité ou en congé d’adoption intervenus avant le 
1er janvier 2008 continuent à ouvrir droit aux aides mentionnées aux articles L. 122-25-2-1 et 
L. 322-9 du code du travail.  

Article 131 
  
  
L’article 10 de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 pour le soutien à la consommation et à 
l’investissement est ainsi modifié :  
  
1° Dans le premier alinéa du I, après le mot : « effectuées », sont insérés les mots : « par 



l’ensemble de leurs salariés », et sont ajoutés les mots : « et pour les périodes d’emplois 
effectuées par leurs salariés, à compter du 1er janvier 2008, dans la limite de trente 
équivalents temps plein salarié et dans le respect des dispositions du règlement (CE) n° 
1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 
88 du traité aux aides de minimis » ;  
  
2° Dans les cinquième et sixième alinéas du même I, les mots : « Pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2007 » sont remplacés par les mots : « A compter du 1er janvier 2007 
» ;  
  
3° Dans le septième alinéa du même I, les mots : « Pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2007, » sont supprimés ;  
  
4° Dans le II, les mots : « du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2007 » sont remplacés par les 
mots : « postérieure au 1er juillet 2004 ».  

Article 132 
  
  
I. - Les articles L. 5423-18 à L. 5423-23 du code du travail qui, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative), 
reprennent les dispositions de l’article L. 351-10-1 du code du travail sont abrogés à compter 
du 1er janvier 2009.  
  
II. - Les allocataires qui, au 1er janvier 2009, bénéficient de l’allocation prévue par l’article L. 
351-10-1 du code du travail continuent à la percevoir jusqu’à l’expiration de leurs droits.  

Article 133 
  
  
I. - Le I de l’article L. 322-13 du code du travail et le I de l’article L. 131-4-2 du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction issue de l’article 9 de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 
2007 relative au code du travail (partie législative) sont ainsi modifiés :  
  
1° Les mots : « dans la limite du produit du nombre d’heures rémunérées par le montant du 
salaire minimum de croissance majoré de 50 % » sont remplacés par les mots : « 
conformément à un barème dégressif déterminé par décret et tel que l’exonération soit totale 
pour une rémunération horaire inférieure ou égale au salaire minimum de croissance majoré 
de 50 % et devienne nulle pour une rémunération horaire égale ou supérieure au salaire 
minimum de croissance majoré de 140 % » ;  
  
2° La référence : « 1031 » est remplacée par la référence : « L. 741-10 ».  
  
II. - Les dispositions des articles L. 322-13 du code du travail et L. 131-4-2 du code de la 
sécurité sociale dans leur rédaction issue du 1° du I sont applicables aux contrats de travail 
dont la date d’effet est postérieure au 1er janvier 2008. Les exonérations applicables aux 
contrats de travail ayant pris effet avant cette date restent régies par les dispositions de ces 
articles dans leur rédaction antérieure à la présente loi.  

Article 134 
  
  
I. - 1. L’article L. 351-10-2 du code du travail est complété par une phrase ainsi rédigée :  



  
« Cette allocation est à la charge du fonds de solidarité mentionné à l’article 1er de la loi n° 
82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de solidarité en faveur 
des travailleurs privés d’emploi. »  
  
2. L’article L. 5423-7 du code du travail qui, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-
329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative), reprend les dispositions de 
l’article L. 351-10-2 précité est complété par une phrase ainsi rédigée :  
  
« L’allocation de fin de formation est à la charge du fonds de solidarité mentionné à l’article 
1er de la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de 
solidarité en faveur des travailleurs privés d’emploi. »  
  
II. - L’article 1er de la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution 
exceptionnelle de solidarité en faveur des travailleurs privés d’emploi est ainsi modifié :  
  
1° Après le 5°, sont insérés un 6° et un 7° ainsi rédigés :  
  
« 6° De l’allocation de fin de formation prévue par l’article L. 351-10-2 du code du travail et 
par l’article L. 5423-7 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative) ;  
  
« 7° Des cotisations sociales afférentes aux allocations ci-dessus mentionnées. » ;  
  
2° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Il reçoit la contribution exceptionnelle de solidarité créée par la présente loi. Le produit de 
cette contribution ne peut recevoir d’autre emploi. Le fonds reçoit également, le cas échéant, 
une subvention de l’Etat et, de manière générale, toutes les recettes autorisées par les lois et 
règlements. »  
  
III. - Il est institué en 2008, au bénéfice du fonds de solidarité mentionné à l’article 1er de la 
loi n° 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de solidarité en 
faveur des travailleurs privés d’emploi, un prélèvement de 200 millions d’euros sur le fonds 
national mentionné à l’article L. 961-13 du code du travail et à l’article L. 6332-18 du même 
code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code 
du travail (partie législative). Le prélèvement est opéré en deux versements, le premier avant 
le 1er juin 2008 et le second avant le 1er décembre 2008. Le recouvrement, le contentieux, les 
garanties et les sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles applicables en 
matière de taxe sur les salaires.  
  
IV. - Le I et le 1° du II s’appliquent à l’ensemble des sommes exigibles à compter du 1er 
janvier 2008 au titre de l’allocation de fin de formation.  
  
  

Ville et logement  
  

Article 135 
  
  



Le cinquième alinéa de l’article L. 834-1 du code de la sécurité sociale est supprimé.  
Article 136 

  
  
Le Gouvernement présente, en annexe générale au projet de loi de finances de l’année, un 
rapport évaluant l’efficacité des dépenses fiscales en faveur du développement et de 
l’amélioration de l’offre de logements.  

Article 137 
  
  
Après l’article L. 441-2-3-2 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un 
article L. 441-2-3-3 ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 441-2-3-3. - Lorsque le propriétaire ou l’exploitant d’un établissement recevant du 
public aux fins d’hébergement n’a pas rempli l’obligation d’hébergement ou de relogement 
qui lui incombe en application de l’article L. 521-1 et que le préfet, à titre exceptionnel et 
nonobstant les dispositions des articles L. 521-1 et suivants, a pourvu à l’hébergement ou au 
relogement des personnes concernées selon les dispositions de l’article L. 441-2-3, 
l’indemnité dont le propriétaire ou l’exploitant est redevable en application des IV et VI de 
l’article L. 521-3-2 est versée à l’Etat.  
  
« Cette créance est recouvrée comme en matière de contributions directes. Elle est garantie 
par le privilège figurant au 8° de l’article 2374 du code civil, mis en oeuvre selon les articles 
2384-1 et suivants du même code, ainsi que par les articles L. 541-1 et suivants du présent 
code. »  

Article 138 
  
  
La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage est 
ainsi modifiée :  
  
1° L’article 2 est complété par un IV ainsi rédigé :  
  
« IV. - Un délai supplémentaire est accordé, jusqu’au 31 décembre 2008 à compter de la date 
d’expiration du délai prévu au III, à la commune ou à l’établissement public de coopération 
intercommunale qui a manifesté, dans les conditions fixées au III, la volonté de se conformer 
à ses obligations et qui, au terme de ce délai, n’a pu néanmoins s’en acquitter. » ;  
  
2° Le début du premier alinéa du I de l’article 3 est ainsi rédigé :  
  
« Si, à l’expiration des délais prévus à l’article 2 et après mise en demeure... (le reste sans 
changement). » ;  
  
3° L’article 4 est ainsi modifié :  
  
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« L’Etat prend en charge, dans la limite d’un plafond fixé par décret, les investissements 
nécessaires à l’aménagement et à la réhabilitation des aires prévues au premier alinéa du II de 
l’article 1er, dans la proportion de 70 % des dépenses engagées dans les délais fixés aux I et 



III de l’article 2. Cette proportion est de 50 % pour les dépenses engagées dans le délai prévu 
au IV du même article 2. » ;  
  
b) Le deuxième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :  
  
« L’Etat peut assurer la maîtrise d’ouvrage de ces aires. Dans ce cas, le montant des dépenses 
qu’il engage est soumis au plafond précité. »  

Article 139 
  
  
I. - La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 1111-2 du code général des 
collectivités territoriales est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :  
  
« Chaque année, dans les communes ayant conclu avec l’Etat un contrat d’objectifs et de 
moyens relevant de la politique de la ville ou ayant bénéficié de la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale, au cours de l’exercice précédent, il est présenté, avant la fin du 
deuxième trimestre qui suit la clôture de cet exercice, un rapport aux assemblées délibérantes 
des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale 
compétents sur les actions menées en matière de développement social urbain. Ce rapport 
retrace l’évolution des indicateurs relatifs aux inégalités, les actions entreprises sur les 
territoires concernés et les moyens qui y sont affectés. »  
  
II. - L’article L. 2334-19 du même code est abrogé.  

Article 140 
  
  
I. - Le premier alinéa du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  
  
« Elle fait l’objet d’une actualisation tous les cinq ans. »  
  
II. - La première actualisation de la liste des zones urbaines sensibles est effectuée en 2009.  

Article 141 
  
  
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement 
transmet au Parlement un rapport sur le bilan de la mise en oeuvre du dispositif de réussite 
éducative et sa poursuite au-delà du 31 décembre 2009.  
  
  

Avances à l’audiovisuel public  
  

Article 142 
  
  
Le deuxième alinéa du 3° de l’article 1605 bis du code général des impôts est ainsi rédigé :  
  
« Le bénéfice de ce dégrèvement est maintenu à partir de 2006 s’agissant des redevables visés 
au B du IV de l’article 37 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 



2003) et pour les seules années 2006 et 2007 s’agissant des redevables visés au A du même 
IV, lorsque : ».  
  
  

É T A T A  
  

(Art. 58 de la loi)  
  

Voies et moyens  
  

I. - BUDGET GÉNÉRAL  
  

(En milliers d’euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  

II. - BUDGETS ANNEXES  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  

III. - COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  

IV. - COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  



É T A T B  
  

(Art. 59 de la loi)  
  

Répartition, par mission et programme, des crédits du budget général  
  

BUDGET GÉNÉRAL  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  

É T A T C  
  

(Art. 60 de la loi)  
  

Répartition, par mission et programme,  
  

des crédits des budgets annexes  
  

BUDGETS ANNEXES  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  

É T A T D  
  

(Art. 61 de la loi)  
  

Répartition, par mission et programme,  
  

des crédits des comptes d’affectation spéciale  
  

et des comptes de concours financiers  
  

COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  



n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  

COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
  

É T A T E  
  

(Art. 62 de la loi)  
  

Répartition des autorisations de découvert  
  

I. - COMPTES DE COMMERCE  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  

II. - COMPTES D’OPÉRATIONS MONÉTAIRES  
  

(En euros)  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
  

n° 300 du 27/12/2007 texte numéro 2  
  
  
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.  
  
  
Fait à Paris, le 24 décembre 2007.  
  

Nicolas Sarkozy  
  
Par le Président de la République :  
  

Le Premier ministre,  
  

François Fillon  
  



La ministre de l’économie,  
  

des finances et de l’emploi,  
  

Christine Lagarde  
  

Le ministre du budget, des comptes publics  
  

et de la fonction publique,  
  

Eric Woerth  
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